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Titre I :  Dispositions Générales 

Article DG 1.  Préambule 

 Les pièces règlementaires du PLU comprennent les documents suivants : 

− Les documents n°4.1 : l’ensemble des pièces écrites règlementaires :  

✓ Document n°4.1.1 : la pièce écrite du règlement. 

✓ Document n°4.1.2 : annexes au règlement. 

✓ Document n°4.1.3 : la liste des prescriptions graphiques  

− Les documents n°4.2.1, 4.2.2, 4.2.3 : l’ensemble des pièces graphiques règlementaires (zonage). 

Article DG 2.  Régime applicable 

 Le règlement est établi conformément au code de l’urbanisme en vigueur à la date d’approbation du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU).  

Article DG 3.  Champ d'application territoriale du plan 

 Le règlement du PLU s'applique à l'intégralité du territoire de la commune de Villecroze-Les-Grottes. 

Article DG 4.  Portée générale du règlement 

 Toute personne souhaitant entreprendre des travaux ou des aménagements doit respecter les dispositions du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU). 

 Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles 

et forestières (N) ainsi que des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) et fixe les règles applicables 

aux espaces compris à l'intérieur de chacune de ces zones. 

 Le règlement permet de déterminer quelles sont les possibilités d’utilisation et d’occupation du sol ainsi que les 

conditions dans lesquelles ces possibilités peuvent s’exercer. 

 Pour connaître les contraintes affectant l’occupation ou l’utilisation du sol, il est donc nécessaire de consulter le 

règlement (dispositions générales, dispositions communes à toutes les zones et dispositions applicables à la zone) 

ainsi que les autres documents composant le PLU et notamment : les « documents graphiques » (zonage) ainsi que 

les « OAP ». 

Article DG 5.  Structure du règlement 

 Titre I : les dispositions générales,  

 Titre II : les dispositions communes applicables à toutes les zones, 

 Titre III : les dispositions spécifiques applicables aux zones Ua, 

 Titre IV : les dispositions spécifiques applicables aux autres zones U, 

 Titre V : les dispositions spécifiques applicables aux zones à urbaniser AU, 

 Titre VI : les dispositions spécifiques applicables aux zones agricoles A,  

 Titre VII : les dispositions spécifiques applicables aux zones naturelles N, 

 Titre VIII : les dispositions spécifiques applicables aux STECAL. 
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Article DG 6.  Division du territoire en zones et documents graphiques 

 Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), à urbaniser (AU), en zones 

agricoles (A), en zones naturelles et forestières (N). Ces zones peuvent être subdivisées en secteurs. 

 Les zones urbaines U : 

 

− Zone Ua : village 

− Zone Ub : 1ère couronne Nord du Village 

− Zone Uc : quartier le Colombier, les Filagnes, la 

Faisse, Bouque Mourène, le Serre 

− Zone Ue : correspondant aux zones d’activités 

économiques 

− Zone Uj et Ujf : quartiers Le Pilon, Barbebelle, 

Saint-Jean, Les Cadenières 

− Zone Ut : correspondant aux campings 

 Les zones à urbaniser AU :  

 

Zones 2AU dites strictes : quartier Les Combes 

 
 

 Les zones agricoles A : 

 

− Zone A 

✓ Secteur Aa : potentiel agricole 

✓ Secteur Ap : secteur à protéger en raison de 

son caractère paysager. 

 

 Les zones naturelles et forestières N : 

 

✓ Zone N 

✓ Secteur Nco : continuité écologique 

✓ Secteur Ne1 : secteur correspondant à une 

activité existante de terrassement et de 

construction. 

✓ Secteur Ne2 : zone de recyclage des déchets du 

BTP 

✓ Secteur Nh et Nhf : zone naturelle comportant 

des habitations 

 STECAL de la zone naturelle : 

✓ Nsta : Domaine de la Rotonde « accueil du 

public » 

 
Intitulé Exemple de représentation graphique 

Délimitation des zones U, AU, A et N définies par l’article 

R151-17 du code de l’urbanisme 

 

 

 Chaque zone, chaque secteur, sont délimités et repérés par un indice portant le nom de la zone au plan de zonage 

(cf. documents n°4-2, documents graphiques). 

 

Article DG 7.  Les prescriptions graphiques règlementaires  

Les documents graphiques du règlement comportent diverses indications graphiques additionnelles.  

Ces indications sont règlementées dans le document 4.1.3 du PLU. 
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Intitulé Représentation graphique 

Emplacements Réservés 

 

Espaces boisés classés   

 

Terrains cultivés et espaces non bâtis à protéger 

 

Zones Humides   

 

Site et élément du patrimoine à protéger 

 

Bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de destination  
 

Zone de richesse du sol : argile 

 

 

Article DG 8.  Combinaison du règlement du PLU avec d’autres réglementations 

 Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les dispositions du présent règlement qui se substituent 

aux règles générales d'aménagement et d'urbanisme du code de l’urbanisme. 

 Se superposent aux règles de PLU, les articles d’ordre public définis au code de l’urbanisme ainsi que ceux des codes 

Civil, Rural, Forestier, de l’Environnement, de la Santé Publique, de la Construction et de l’Habitation, le Règlement 

Sanitaire Départemental, etc. 

Article DG 9.  Autorisations d’urbanisme 

 Rappel aux pétitionnaires : Les articles R421-1 et suivants du code de l’urbanisme précisent la liste des travaux soumis 

à Déclaration Préalable (DP), à Permis de Construire (PC), à Permis d’Aménager (PA), ou encore dispensés de toute 

formalité ; ainsi : 

− Les démolitions peuvent être soumises au permis de démolir en application des dispositions du code de 

l’urbanisme ; 

− Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant 

comme tels aux documents graphiques, à l’exception de ceux listés par l’Arrêté Préfectoral relatif au 

débroussaillement (cf. annexes du règlement, document n°4.1.2 du PLU). 

 

Article DG 10.  Divisions 

 Contrairement à la règle tacite prévue au troisième alinéa de l’article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme, dans le cas 

d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, 
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de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, la 

légalité du ou des projet(s) s’apprécie lot par lot ou à l’échelle des terrains issus de la division. 

Article DG 11.  Secteurs soumis au droit de préemption urbain (DPU) 

 Régi par les articles L240-1 et suivants du code de l’urbanisme, le droit de préemption urbain permet à une collectivité 

publique d'acquérir un bien immobilier en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. Ce droit intervient 

dans des zones prédéfinies par un acte administratif sur l’ensemble des zones U et AU (par délibération du conseil 

municipal). Il est mis en œuvre pour des opérations d'intérêt général. 

 Après approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal, il pourra être institué un droit de préemption urbain 

sur toutes les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) délimitées sur le PLU du territoire de la commune. (cf. Annexes 

Générales, document n°5 du PLU). 

Article DG 12.  Servitudes d’utilité publiques (SUP) 

 Conformément à l'article R151-31 du code de l'urbanisme, les SUP sont identifiées aux documents graphiques du 

règlement (documents n°4-2 du PLU) et listées au sein des Annexes Générales (document n°5 du PLU). 

Article DG 13.  Prélèvement d’eau : déclaration en mairie et qualité 

 Article R 2224-22 du code général des collectivités territoriales « Tout dispositif de prélèvement dont la réalisation 

est envisagée pour obtenir de l’eau destinée à un usage domestique est déclaré au Maire de la commune sur le 

territoire de laquelle cet ouvrage est prévu ». 

 Article L 1321-1 du code de la santé publique « toute personne qui offre au public de l’eau en vue de l’alimentation 

humaine (…) sous quelque forme que ce soit (…) est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation». 

Article DG 14.  Règlements des lotissements 

 Rappel aux pétitionnaires : Conformément aux dispositions de l’article L442-9, « Les règles d'urbanisme contenues 

dans les documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses 

de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années 

à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local 

d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu.  

 De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de s'appliquer 

immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant 

lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové.  

 Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre 

colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes (…). » 

Article DG 15.  Adaptations mineures 

 Le règlement du PLU s’applique à toute personne publique ou privée sans dérogation. Seules les adaptations mineures 

peuvent être autorisées dans la limite définie au code de l’urbanisme. Par "adaptation mineure", il faut entendre des 

assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles d'urbanisme sans aboutir à une modification des 

dispositions de protection ou à un changement du type d'urbanisation. Ces adaptations excluent tout écart 

important entre la règle et l'autorisation accordée. Une adaptation est mineure dès lors qu’elle remplit 3 conditions : 

 − Elle doit être rendue nécessaire et justifiée par l’un des 3 motifs suivants : par la nature du sol, la configuration 

des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (article L152-3, al 1 du code de l’urbanisme).  

 − Elle doit être limitée.  

 − Elle doit faire l’objet d’une décision expresse et motivée.  

Article DG 16.  Protection du patrimoine archéologique 

 Dans les zones d'intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques provoquera au 

moment des terrassements, des découvertes entraînant l'application du code du patrimoine portant réglementation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=cid
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des fouilles archéologiques. Afin d'éviter des difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional 

d'Archéologie au moment où les chantiers de construction sont déjà en cours, il est recommandé aux maîtres 

d'ouvrages de soumettre leurs projets d'urbanisme dès que des esquisses de plans de construction sont arrêtées à 

la DRAC. 

 DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES - SERVICE RÉGIONAL DE L’ARCHÉOLOGIE - Bâtiment Austerlitz, 

21 Allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 AIX EN PROVENCE Cedex 1 

 Cette procédure permet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant l'ampleur et l'intérêt des 

vestiges archéologiques susceptibles d'être découverts et de prendre toute mesure permettant de concilier les 

impératifs de l'urbanisme moderne avec ceux de l'étude et de la conservation du patrimoine archéologique. 

 La commune est concernée par un arrêté préfectoral définissant des zones de présomption de prescription 

archéologique : arrêté n°83149-2025 du 9 décembre 2025 (annexe 15 – dossier 4.1.2 « annexes au règlement »). 

 Rappelons la possibilité de saisir pour avis le Préfet de Région en amont du projet, avant même le dépôt du permis 

d’aménager ou du permis de construire (article R523-12 et R523-13 du code du patrimoine) en effectuant une 

demande anticipée de prescriptions archéologique (article R523-14 du code du patrimoine) : l’aménageur peut ainsi 

savoir si son projet sera susceptible de prescriptions archéologiques, et prévoir des adaptations dans la consistance 

ou la mise en œuvre de son projet. 

Article DG 17.  Règles parasismiques 

 L'intégralité du territoire communal étant située dans une zone de sismicité de niveau modérée (zone 3) sont 

applicables à la fois : 

− Les dispositions du décret du 22 octobre 2010 (n°2010-1254 et 2010-1255) ; 

− Les arrêtés du 22 octobre 2010 et du 24 janvier 2011 relatif à la nouvelle réglementation parasismique entrée en 

vigueur au 01 mai 2011 

 Les prescriptions afférentes aux catégories de bâtiments concernées sont détaillées dans les annexes au règlement 

(documents n°4.1.2 du PLU). 

Article DG 18.  Défense incendie 

 Pour toute nouvelle construction la sécurité incendie doit être assurée par un dispositif approprié tels que citerne 

correctement dimensionnée et opérationnelle, bassin, borne incendie présentant un débit et une pression 

suffisante, proximité d’un Point d’Eau Incendie, etc. conformément à l’arrêté Préfectoral du 08 février 2017 portant 

approbation du Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie et au Porter A Connaissance 

du risque incendie de forêt  (conf. annexes au règlement dossier 4.1.2).  

Article DG 19.  Protection contre le bruit des transports terrestres 

 Conformément à l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2023 portant approbation de la révision du classement sonore des 

infrastructures terrestres sous gestion du Conseil Départemental du Var, les bâtiments à usage d’habitation édifiés 

dans les secteurs exposés au bruit des transports terrestres sont soumis à des normes d’isolement acoustique des 

bâtiments (cf. annexes générales, document 5 du PLU). 

Article DG 20.  Aléa retrait gonflement des argiles 

 La carte d’exposition du territoire au phénomène de retrait-gonflement des argiles a pour but d’identifier les zones 

exposées au phénomène où s’appliqueront les dispositions réglementaires introduites par l'article 68 de la loi ELAN. 

La carte d’exposition :  

− Remplace l'ancienne cartographie d'aléa (publiée entre 2001 et 2020);  

− Requalifie l’exposition de certains territoires au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux.  

 En application de l’article 68 de la loi ELAN du 23 novembre 2018, le décret du conseil d’Etat n°2019-495 du 22 mai 

2019 a créé une section du Code de la construction et de l’habitation spécifiquement consacrée à la prévention des 

risques de mouvements de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. L’objectif de 



Page 8 sur 60 

 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes - Révision n°1 du PLU - Règlement    

cette mesure législative est de réduire le nombre de sinistres liés à ce phénomène en imposant la réalisation d’études 

de sol préalablement à la construction dans les zones exposées au retrait-gonflement d’argile.  

 La carte d’exposition doit permettre d’identifier les zones exposées au phénomène de retrait gonflement des argiles 

où s’appliquent les nouvelles dispositions réglementaires (zones d’exposition moyenne et forte).  

 L'arrêté ministériel du 22 juillet 2020 officialise le zonage proposé par la carte d'exposition publiée depuis janvier 

2020 sur Géorisques.  

 Le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 impose la réalisation de deux études de sol dans les zones d’exposition 

moyenne ou forte au retrait-gonflement des argiles : o à la vente d'un terrain constructible : le vendeur a l'obligation 

de faire réaliser un diagnostic du sol vis-à-vis du risque lié à ce phénomène ;  

 au moment de la construction de la maison : l'acheteur doit faire réaliser une étude géotechnique à destination du 

constructeur. Si cette étude géotechnique révèle un risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur doit en suivre les recommandations et respecter les 

techniques particulières de construction définies par voie réglementaire.  

 Le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones 

exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 

sols a créé une sous-section du Code de la construction et de l’habitation pour définir les objectifs des techniques 

constructives à appliquer pour les constructions en zones d’exposition moyenne ou forte au retrait-gonflement des 

argiles. Ces techniques particulières sont définies par arrêté ministériel.  

 La cartographie interactive est consultable sur le site internet : https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives. 

Elle figure en annexe 12 du règlement (document 4.1.2-Annexes au règlement) accompagné du porter à 

connaissance de l’Etat.  

Article DG 21.  Risque inondation 
Une étude hydraulique d’inondabilité des principaux cours d’eau (vallons de la Fey, de l’Hôpital, de la Pey et du Ruou), a 

été réalisée en janvier 2015. Cette étude figure en annexe du règlement. 

L’étude hydraulique a permis d’apporter une connaissance quantitative concernant le risque inondation sur le territoire 

communal avec l’identification des hauteurs d’eau, des vitesses et la détermination des aléas pour les principaux cours 

d’eau. 

En fonction des hauteurs d’eau et de la vitesse, une cartographie des aléas faible à modéré, moyen, fort et très fort a été 

réalisée. 

Ces aléas touchent principalement les zones A et N, et partiellement les zones Ue des Cadenières et des Esparrus, les 

zones Ut, les zones Ub et Uc du Colombier. 

Dans les zones concernées par la cartographie des aléas (confère document 4.1.3) : 

− Les ouvrages susceptibles de faire obstacle au libre écoulement des eaux sont interdits. 

− La mise en sécurité des bâtiments existants est autorisée.  

− Les murs pleins sont interdits  

− Les vides sanitaires doivent assurer le libre écoulement des eaux. 

− Les sous-sols aménagés en pièce de sommeil sont interdits et les serres plastiques, locaux techniques et abris de 

jardin doivent être ancrées au sol pour éviter les embâcles. 

Article DG 22.  Travaux sur les constructions existantes  
Lorsqu'une construction existante et ayant une existence légale, n’est pas conforme à une ou plusieurs règles édictées 
par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui soit rendent 
plus conforme l’immeuble aux dispositions règlementaires méconnues soit sont étrangers à ces dispositions.  

Article DG 23.  Article Travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées  
Conformément à l’article L152-4 du code de l’urbanisme, « l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire 

peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre 

: (…) 3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant ».  
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Titre II :  Dispositions communes applicables à toutes les zones 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 

sols, constructions et activités 

Article DC 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Dans les zones du PLU, sont interdites et autorisées les nouvelles constructions dont les destinations et sous-

destinations sont les suivantes :  

 = interdite 

  = autorisée 

Destinations et sous-destinations 
des constructions  

Ua Ub 
 

Uc Ue Uj 
Ujf 

 

Ut 2AU A 
et 
Aa 

Ap N Nco 
(6) 

Ne Ne1 
et 

Ne2 

Nh 
Nhf 

Nsta 

Exploitation agricole                

Exploitation forestière                

Logement    (2)  (5)          

Hébergement                

Artisanat(1) et commerce de 
détail 

      
 

 
 

     
 

Restauration     (3)           

Commerce de gros                

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle  

      
 

 
 

     
 

Cinéma                

Hôtel     (3)           

Autres hébergements 
touristiques 

      
 

 
 

     
 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés  

      
 

 
 

     
 

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

      
 

 
 

     
 

Établissements d'enseignement, 
de santé et d'action sociale 

      
 

 
 

     
 

Salles d'art et de spectacles                 

Équipements sportifs                 

Lieux de culte                

Autres équipements recevant du 
public  

      
 

 
 

     
 

Industrie             (4)   

Entrepôt             (4)   

Bureau             (4)   

Centre de congrès et d'exposition                

Cuisine dédiée à la vente en ligne                

(1)Les activités relevant de la destination artisanat devront être compatibles avec le voisinage. 

(2) Seule est autorisée la réhabilitation des logements existants. Les nouvelles constructions à usage de logement et le 

changement de destination des logements existants sont interdits. 
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(3) seuls les travaux nécessaires aux constructions à destination de restaurant et d’hôtel existants sont autorisés. Les 

nouveaux restaurants et hôtels sont interdits. 

(4) Les constructions à destination d’entrepôt, d’industrie et de bureau lorsqu’elles sont liées et nécessaires aux activités 

autorisées (stockage de déchet inerte, recyclage des déchets du btp). 

(5) seuls les logements des personnes dont la présence permanente pour la surveillance des campings sont autorisés. 

(6) Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés autorisés en zone Nco, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles ou naturels et aux perspectives 

monumentales. 

 Dans toutes les zones, les panneaux photovoltaïques au sol sont interdits. 

 Dans toutes les zones U et les zones Nh, l’implantation d’antenne relais est interdite. 

 Dans la zone Ua est interdit le changement de destination des constructions à destination de commerce et artisanat 

situés en rez-de-chaussée. 

 Dans les zones Ub et Uc les constructions sont interdites dans les jardins et les terrains cultivés identifiés dans les 

documents graphiques. 

 Dans les zones A et N, sont interdites :  

− L’ouverture et l’exploitation de carrière; 

− Les habitations légères de loisirs, les mobil-home et algécos sont interdits en dehors des terrains aménagés et 

autorisés à cet effet, tels que les campings et les Parc Résidentiel de Loisirs. 

− Les constructions dites « insolites » : yourte, cabane, bulle, roulotte…. sont interdites dans tout le territoire.  

Article DC 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Dans toutes les zones, lorsqu’il est mentionné qu’une réglementation s’applique aux constructions « existantes » il 

s’agit des constructions justifiant d’une existence légale. 

 Dans toutes les zones, sont admis les usages et affectations des sols suivants : 

− La reconstruction à l’identique : application de l’article L111-15 du code de l’urbanisme qui dispose : « Lorsqu'un 

bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans 

un délai de dix ans (…). ». Le droit de reconstruire sera refusé en cas d’atteinte grave à la sécurité publique. 

− La reconstruction d’un bâtiment détruit ou endommagé : application de l’article L152-4, alinéa 1° du code de 

l’urbanisme qui dispose : « L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision 

motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre la 

reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis 

moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des 

personnes sont contraires à ces règles. » 

 Dans toutes les zones, sont admis les usages et affectations des sols suivants : 

− Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport d’Électricité. 

− Les constructions, installations et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

général (pylônes, canalisations souterraines, postes électriques, bâtiments techniques, équipements ou mise en 

sécurité des clôtures de postes électrique) sont autorisés, ainsi que les travaux de maintenance ou de 

modification pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques et les affouillements et les exhaussements qui 

y sont liés. 

− Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à conditions de :  

✓ ne pas compromettre la stabilité du sol et le libre écoulement des eaux ;  

✓ que le talus créé, ou la restanque créée, aient une hauteur inférieure à 2 mètres ; 

✓ que seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol soient utilisés ; 
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✓ chaque restanque ou mur de soutènement doit s’intégrer dans le paysage. Leur implantation doit 

être limitée et nécessaire pour soutenir les terres naturelles présentent sur le terrain. 

− Les Installations Classées au titre de la Protection de l’Environnement (ICPE) sont autorisées à conditions : 

✓ qu’elles soient compatibles avec le caractère de chacune des zones concernées ; 

✓ qu’elles constituent des activités ou services répondant aux besoins de la population de la zone ; 

✓ qu’elles n’entrainement pas de gênes ou de dommages graves ou irréparables aux personnes ou 

aux biens en cas de panne, d’accident ou de dysfonctionnement. 

− Les piscines sont autorisées dans la limite de 50 m3. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Article DC 3. Mixité fonctionnelle 

 Pas de disposition commune, se référer aux dispositions spécifiques de chaque zone 

Article DC 4. Mixité sociale 

 Pas de disposition commune, se référer aux dispositions spécifiques de chaque zone. 

 

Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

Article DC 5. Emprise au sol 

 Définition de l’emprise au sol : l’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords 

et surplombs inclus (balcons, coursives, loggias…).  

 Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de 

toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.  

 Pour les constructions existantes : une isolation par l’extérieur, de maximum 30 cm, est autorisée au-delà des règles 

d’emprise. 

 Les terrasses de plein pied n’ayant ni surélévation significative ni fondations profondes ne sont pas constitutives 

d’emprise au sol. 

 Les bassins des piscines s’ils sont inférieurs à 40 m2, ne sont pas inclus dans le calcul de l’emprise au sol. 

 Illustration de 

l’emprise au sol 

 

 

 

 

 

 À chaque zone correspond un pourcentage de la surface du terrain affecté à l’emprise maximale des constructions ou 

un plafond de Surface de Plancher réglementés dans les dispositions spécifiques de chaque zone. 

 Pour l’ensemble des zones : l’emprise maximale des nouvelles constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif n’est pas règlementée. 
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Article DC 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Pour l’ensemble des zones, sauf en zone Ua : Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

− 15 mètres par rapport à l’axe des voies départementales 

− 5 mètres par rapport à l’alignement des autres voies existantes ou projetées ;  

− 10 mètres de l’axe d’écoulement des vallons et canaux existants ou à créer. Toute imperméabilisation est interdite 

dans une bande de 10 m depuis la berge des cours d’eau hors travaux rendus nécessaires pour la sécurité 

publique ou l’entretien du cours d’eau 

 Pour l’ensemble des zones, des implantations différentes peuvent être admises dans les cas : 

− de reconstructions sur emprises préexistantes ; 

− des bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. À 

ce titre, les règles d’implantation par rapport aux voies ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité 

« HTB ». 

− de constructions préexistantes ne respectant pas les nouveaux reculs minimums imposés : les futures extensions 

maintiendront le recul existant.   

 Les portails pour véhicules doivent : 

−  respecter un recul suffisant par rapport à la limite du domaine public et des voies existantes ou projetées (or 

route départementale), afin de permettre le stationnement d’un véhicule et faciliter l’accès à la voie. Cette place 

de stationnement entre en compte dans le nombre de places requises. En bordure d’une voie communale, dans 

le cas de la présence d’un portail automatisé, la marge de recul précitée ne sera pas exigée. 

− Respecter un recul de 5 m par rapport à la limite du domaine public pour les routes départementales. 

Article DC 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de 

parcelle 

 Règle de calcul : La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction (débord de toiture, dans la 

limite de 2 rangs de génoises non compris) au point le plus proche des limites séparatives du terrain doit être au 

moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure aux distances 

précisées dans les dispositions spécifiques de chaque zone. 

 Pour l’ensemble des zones, des implantations différentes peuvent être admises dans les cas : 

− de reconstructions sur emprises préexistantes ; 

− des bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. À 

ce titre, les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives ne sont pas applicables aux lignes de 

transport d’électricité « HTB ». 

− de constructions préexistantes ne respectant pas les nouveaux reculs minimums imposés : les futures extensions 

maintiendront le recul existant.   

Article DC 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Dans toutes les zones, la distance entre deux constructions principales doit : 

− soit être nulle (constructions mitoyennes) ; 

− soit ne pas être inférieure à 5 mètres. 

 Cette règle ne s’applique pas : 

− aux annexes. 

− aux constructions ou installations nécessaires aux services publics. À ce titre, les règles d’implantation par rapport 

aux voies ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB ». 

− dans les cas de restauration ou d’extension des constructions préexistantes. 
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Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions 

Article DC 9. Volumétrie 

 Pour limiter les terrassements, la construction et son faitage devront s’implanter de préférence parallèlement aux 

courbes de niveau. 

De plus, la hauteur maximale des murs de soutènement est fixée à 2 mètres et des distances minimales entre 2 murs 

de soutènements (1,5 m ou 2 m). Cela impliquant de constituer des restanques dans le cadre de dénivelés 

importants. 

 Selon la topographie du site, la nouvelle construction doit être de préférence implantée au plus près de la limite 

supérieure du terrain pour pouvoir dégager le plus d’espaces en contrebas. 

 L’implantation doit s’adapter à la configuration du terrain naturel, afin de préserver au maximum le couvert végétal 

et limiter les exhaussements et affouillements.  

 Les terrassements seront les plus réduits possibles : la construction (y compris les annexes) devra s’adapter à la 

configuration topographique du terrain. Le pétitionnaire profitera des irrégularités et des dénivelés pour asseoir les 

niveaux du bâti. 

 Exemple d’implantation (les courbes de niveau sont en pointillés) 

 

 Les formes compactes et les constructions de nature à limiter les déperditions thermiques seront favorisées. 
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Article DC 10. Hauteur 

Les calculs de la hauteur 

 

 
 La hauteur des constructions et des clôtures, n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif, toutes zones et tous secteurs confondus. Les travaux de maintenance ou 

de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 Toutefois, en toutes zones et tous secteurs confondus, la hauteur des constructions principales pourra être majorée 

de 30 cm pour permettre la réalisation d’une isolation thermique. 

Hauteur maximale des clôtures 

 Dans toutes les zones, sauf en zone Nco : La hauteur maximale des clôtures est de 1,60 mètre. 

 Dans la zone Nco : la hauteur maximale des clôtures est de 1,60 mètre pour celles liées à une habitation ou à une 

exploitation agricole et forestière et 1,20 mètre dans les autres cas.  

 En cas de construction de mur bahut, ce dernier ne peut excéder 60 cm de haut. 

 Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions ou installations nécessaires aux services publics. 

Hauteur maximale des restanques ou murs de soutènement 

 Chaque restanque ou mur de soutènement doit s’intégrer dans le paysage. Leur implantation doit être limitée et 

nécessaire pour soutenir les terres naturelles présentent sur le terrain. 

Hauteur maximale des annexes, garages et abris de jardins (à l’égout du toit ou à l’acrotère) 

 La hauteur autorisée maximale des annexes est de 3 mètres, y compris pour les abris de jardins. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. Les constructions ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations 

doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une 
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qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. C’est 

pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales. 

Article DC 11. Toitures, faîtage, débords de la couverture, terrasses 

Toitures 

 Sauf dispositions contraires indiquées dans chaque zone, les toitures sont simples, à 1, 2, 3 ou 4 pentes opposées. La 

pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures des constructions avoisinantes, comprise 

entre 25% et 35%. Les toitures à une seule pente sont admises si elles existaient auparavant ou si elles existent sur 

l'un ou l'autre des bâtiments voisins. 

 Elles sont réalisées en tuiles rondes canal de la même couleur 

que les tuiles environnantes (tuiles rondes vieillies et de 

teintes « argile terre cuite » panachées). 

 La toiture en tuile canal sera réalisée avec les tuiles de courant 

et de couvert, tel que dessiné sur le schéma ci-contre, sans 

pose de plaque sous tuiles. 

 Les tuiles en terre cuite de type romane, double canal Languedocienne, sont autorisées sur les constructions neuves, 

avec des teintes panachées et une coloration différenciée du courant et du galbe. Les plaques sous tuiles sont 

autorisées avec tuiles de courant et de couvert.  

 Les pentes des toitures doivent être organisées de manière à ce que les eaux de pluie ne soient pas directement 

dirigées vers les parcelles voisines. 

 En zone Ue, les bâtiments destinés aux activités commerciales, artisanales, industriels, d’entrepôt, pourront présenter 

une toiture différente : pentes, toiture en bac acier…. 

 Conformément à la réglementation, la présence d’espèces protégées (hirondelle, martinet, chauves-souris, 

chouette…) doit faire l’objet de mesure de préservation de leur habitat dans le cadre des travaux (adapter les 

périodes de travaux pour ne pas détruire les nichées, maintenir les gites et lieu de nidification ou les remplacer le 

cas échéant). 

Panneaux photovoltaïques, thermiques et capteurs solaires 

 Les capteurs solaires (panneaux photovoltaïques et thermiques) sont autorisés.  

 Il est important de rassembler les capteurs solaires (panneaux photovoltaïques et thermiques) sur une seule emprise 

pour éviter le morcellement des toitures.  

 Dans le cas d’une implantation sur garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, etc..., ils doivent être intégrés à 

l’architecture de la construction. 

 Dans le cas d’une implantation en toiture en pente : 

− Les surimpositions sont autorisées à condition que les panneaux soient implantés parallèlement à la toiture et que 

la surimposition ne dépasse pas 20 cm au-dessus des tuiles. 

− Les cadres devront être de couleur foncée et les panneaux mats. 

− Il est recommandé de les positionner sur les toitures basses les moins perçues (garage, abris de voiture, auvent, 

pool house, pergolas, rez-de-chaussée par exemple) et de les placer en bas de pente. 

 Dans tous les cas, il convient de privilégier des installations discrètes, peu ou pas visibles depuis les voies et espaces 

publics et qui ne portent pas atteinte à la perception d’un monument, à la qualité d’un paysage naturel ou urbain et 

aux sites alentours. Le guide édité par le Syndicat mixte Provence Verte Verdon 

(https://www.paysprovenceverteverdon.fr/concilier-energies-solaires-et-qualitearchitecturale-et-

paysageredecouvrez-le-guide-edite-par-le-syndicat/) pourra utilement être consulté. 

Faîtage 

 Monté avec les mêmes tuiles de couverture, il est indispensable que les tuiles de faîtage soient placées de façon à 

s’opposer aux vents dominants. 
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Débords de la couverture 

 Les débords avals de la couverture doivent être constitués soit par une corniche, soit par une génoise où seule la tuile 

canal peut être utilisée pour sa réalisation. 

 Le rôle de la génoise est d’éloigner les eaux de ruissellement du toit afin d’éviter qu’elles ne viennent frapper le crépi 

de la façade. Le débord est établi en fonction de la hauteur de la bâtisse, entre un à trois rangs de génoise. La tuile 

utilisée sera identique à celle de la toiture.  

Article DC 12. Façades 

 Les règles qui suivent ne s’appliquent pas aux constructions ou installations nécessaires aux services publics. 

Enduits 

 Les enduits de façades doivent présenter un grain fin (finition frotassée ou lissée). 

 Les reprises partielles en cas de réparation devront être effectuées de manière identique à l’existant. 

 Les murs bahuts constitutifs des clôtures doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les mêmes tons et enduits 

que la construction principale, sauf s’ils sont en pierres. 

Revêtements 

 Sont interdites les imitations de matériaux ainsi que l’emploi à nu en parement de matériaux non revêtus ou enduits, 

à l’exception de la pierre. 

 Les parements en pierre sont autorisés 

Couleurs 

 La couleur des matériaux de construction, ou des enduits, doit s’harmoniser avec celles des constructions 

avoisinantes. 

 Pour que le nuancier chromatique soit réussi, quelques principes doivent être appliqués: 

− Alterner les couleurs entre constructions principales, 

− Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  

− Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments principaux voisins ou face à face,  

− Peindre l’ensemble des menuiseries et des ferronneries et ne pas les laisser bruts ou vernis notamment les volets. 

 Palette chromatique : Une palette chromatique est disponible en Mairie. 

 L’aspect extérieur des annexes (garages, abris piscine…) doit s’harmoniser avec la construction principale : même 

matériaux, coloris identique,… l’aspect extérieur des abris de jardin devra s’intégrer dans l’environnement. 

Article DC 13. Éléments et ouvrages en saillie 

Appareils de climatisation, d’extraction d’air et autres éléments techniques et réseaux 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture, sauf dans la zone Ua,  est autorisée sous 

réserve de les intégrer en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux afin d’être invisibles. 

 Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sauf dans la zone Ua, sous réserve de ne pas être en saillie : les 

blocs extérieurs doivent être encastrés dans le mur ou dissimulée derrière des dispositifs architecturaux afin d’être 

invisibles depuis les espaces publics.  

 Tous les éléments techniques nouveaux (coffre de pompe à chaleur, armoire électrique, coffre de stores, câblages, 

etc.) doivent être encastrés dans les murs ou dissimulés par des dispositifs architecturaux afin d’être invisibles depuis 

la voie publique. 

 En zone Ua : il faut les installer dans un endroit non perçu depuis les espaces et voies publiques (cour intérieur, 

jardin…) ou de les intégrer dans le volume bâti (installations dans les combles, intégration dans une souche de 

cheminée qui n’est plus utilisée, encastrement dans le mur sans saillie, en allège d’une des fenêtres ou en pied de 

façade selon la composition de celle-ci…). 
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 Exemples de dissimulation des appareils de climatisation : 

 
Souches de cheminées et d’ascenseurs 

 Elles doivent être simples, recouvertes du même enduit que les façades, et implantées judicieusement, de manière à 

éviter des hauteurs de souches trop grandes. 

 

Autres éléments et ouvrages en saillie 

 Les casquettes et les corniches en saillie de la façade sont autorisées.  

 Les boîtes aux lettres devront être intégrées dans la clôture sans déborder sur le domaine public. 

 

Article DC 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 En l’absence de Règlement Local de Publicité (RLP), les dispositions du Règlement National de Publicité (RNP) 

s’appliquent, conformément aux articles L581-1 et suivants et aux articles R-581-1 et suivants du code de 

l’environnement. 

 La publicité est interdite par le cadre règlementaire (loi du 12 juillet 2010). Néanmoins, la signalisation des activités 

économiques est rendue possible par des dispositifs soumis à des prescriptions règlementaires précises (arrêté du 23 

mars 2015. L’apposition d’un dispositif ou matériel supportant de la publicité, d’une enseigne ou préenseigne, est 

soumise au dépôt d’une demande d’autorisation préalable.  

 

Recommandations du Parc Naturel Régional du Verdon concernant la charte signalétique à appliquer sur 

l’ensemble du territoire de Villecroze-les-Grottes : 

Les enseignes 

 Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s'y 

exerce (article L581-3 2° du Code de l’environnement). 

 Il existe plusieurs types d’enseignes, chacune répondant à des règles bien précises : 

Les enseignes en façade 

 La loi ne fixe pas un nombre limité d’enseignes en façade, mais elle limite leur surface cumulée (R581-63) en rapport 

avec la surface commerciale, qui doit être calculée pour chaque façade disposant d’enseigne(s) : 

− Si la façade commerciale fait plus de 50 m², la surface cumulée des enseignes doit être inférieure à 15 % de la 

surface de la façade ; 

− Si la façade commerciale fait moins de 50 m², la surface cumulée des enseignes doit être inférieure à 25 % de la 

surface de la façade. 

 L’enseigne posée à plat sur un mur ou parallèlement à un mur (y compris sur une clôture) : 

− Ne doit pas dépasser les limites du mur sur lequel elle est apposée (R581-60) ; 

− Ne doit pas constituer une saillie de plus de 25 cm par rapport au mur (R581-60). 

 L’enseigne à plat sur les balcons, balconnets, auvents, marquises, baies : 

− Ne doit pas avoir une hauteur dépassant 1 m, pour une enseigne sur auvent ou marquise (R581-60) ; 
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− Ne doit pas s’élever au-dessus du garde-corps/barre d’appui du balconnet, du balcon ou de la baie et constituer 

une saillie de plus de 25 cm par rapport à lui (R 581-60). 

 L’enseigne perpendiculaire (en potence / en drapeau) : 

− Ne doit pas dépasser la limite supérieure du mur (R581-61) ; 

− Ne doit pas être apposée devant une fenêtre ou un balcon (R581-61) ; 

− Ne doit pas constituer une saillie, par rapport au mur, supérieure à 1/10ème de la distance séparant les deux 

alignements de la voie publique, et dans tous les cas, supérieure à 2 m (R581-61). 

Les enseignes sur toiture 

 Une enseigne peut être installée sur la toiture ou le toit-terrasse d’un bâtiment où s’exerce une activité, si l’activité 

concernée est exercée dans plus de la moitié de la surface de plancher du bâtiment concerné. 

− L’enseigne doit être réalisée via des lettres et signes découpés dissimulant leur fixation, sans panneau de fond 

(hormis un panneau de fond inférieur à 50 cm de haut permettant de dissimuler les supports de base) (R581-62) 

; 

− L’enseigne ne doit pas dépasser 3 m de haut pour une façade d’une hauteur inférieure ou égale à 15 m (R581-63); 

− La surface cumulée des enseignes sur toiture est limitée à 60 m² (R581-62). 

− Les enseignes scellées au sol : 

 Elle peut être scellée ou installée au sol, sur l’unité foncière où s’exerce l’activité. Si elle est installée en dehors de ce 

foncier, il ne peut s'agir d'une enseigne : il s’agit d’une pré enseigne. 

− Les enseignes scellées ou installées sur le sol doivent respecter les règles suivantes : 

− Ne pas excéder 6 m² (R581-65) ; 

− Ne pas dépasser 6,5 m de haut lorsque la largeur est d’au moins 1 m, ou à 8 m de haut, pour une largeur inférieure 

à 1 m (R581-65) ; 

− Être placées à plus de 10 m de la baie d’un immeuble situé sur un fonds voisin (pour les enseignes supérieures à 1 

m²), et à une distance de la limite de propriété supérieure à la moitié de sa hauteur (R581-64) ; 

− Elles sont limitées, en nombre, à une seule enseigne de plus de 1 m² le long de chacune des voies ouvertes à la 

circulation publique bordant le terrain (R581-64). 

Les enseignes lumineuses 

 Les enseignes lumineuses peuvent être éclairées par projection ou transparence, elles peuvent être numériques. 

− Seules les pharmacies et autres services d’urgence peuvent disposer d’enseignes clignotantes ; 

− L’enseigne lumineuse doit être éteinte entre 1 h et 6 h, lorsque l’activité signalée a cessé ; 

− Lorsqu’il s’agit d’un établissement fermant très tard ou ouvrant très tôt, l’enseigne doit être éteinte au plus tard 

1h après la cessation de l’activité et allumée au plus tôt 1 h avant la reprise de celle-ci. 

 

 Les préconisations du Parc en matière d’enseignes au service d’une meilleure intégration architecturale : 

 Quel que soit le type d’enseignes, celles-ci doivent être constituées de matériaux durables et maintenues en bon état 

de propreté, d’entretien, voire de fonctionnement (R581-58 du Code de l’environnement). 

 L’enseigne doit être supprimée dans les 3 mois suivants la cessation de l’activité, par la personne qui exerçait 

l’activité (R581-58). 

 Au sein du Parc du Verdon, toute implantation d’enseigne doit faire l’objet d’une autorisation préalable, délivrée 

par le préfet (article L581-18). Elle doit donc s’effectuer en plus du permis de construire ou de la déclaration préalable 

de travaux, préalable indispensable à la construction d’un bâtiment, au changement de destination d’une 

construction, ou encore à une réfection de façade. 

 Il convient de privilégier l’intégration, la sobriété et ne pas multiplier les enseignes.  

 Le caisson, lumineux ou non, est à éviter car il est, la plupart du temps, d’aspect médiocre et nuit à la qualité de la 

devanture. 

 Il convient de privilégier des lettres lumineuses sur fond foncé, plutôt que des lettres sombres sur fond clair. 
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Les préenseignes 

 Constitue une pré enseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce une 

activité déterminée (article L581-3 3° du Code de l’environnement). 

 Contrairement à une enseigne, une préenseigne sert à guider et indiquer la proximité du lieu d’exercice de l’activité. 

Les pré enseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité et, à ce titre, sont interdites hors 

agglomération partout en France et en agglomération sur le territoire du Parc, ainsi qu’aux abords des monuments 

historiques. 

 Néanmoins, la loi a prévu des exceptions à ce principe pour certaines activités dites dérogatoires, dérogations qui ne 

s’appliquent pas en site classé. 

− Seules peuvent bénéficier de pré enseignes (L581-19 et 20) : 

✓ Les activités en relation avec la fabrication ou la vente, par des entreprises locales, de produits du terroir 

(produits traditionnels liés à un savoir-faire et à une identité culturelle locaux, fabriqués dans un secteur 

géographique délimité et identifié ayant un rapport avec l’origine du produit), 

✓ Les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ; 

✓ À titre temporaire, les opérations exceptionnelles relatives aux activités qui s'exercent dans un immeuble et 

les manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique. 

− Chaque activité peut implanter un nombre limité de préenseignes (R581-67) : 

✓ 2 préenseignes pour signaler une activité culturelle ; 

✓ 2 préenseignes également pour signaler une entreprise locale que son activité principale conduit à fabriquer 

ou vendre des produits du terroir ; 

✓  4 préenseignes pour signaler un monument historique, classé ou inscrit, ouvert à la visite. 

− Les préenseignes ne peuvent pas être implantées en agglomération (L581-8). 

− Les préenseignes ne peuvent pas être implantées en site classé, sur un monument naturel, sur un monument 

historique inscrit ou classé, en réserve naturelle (L581-4). 

− Les préenseignes ne doivent pas être distantes de plus de 5 km de l’activité ou de l’entrée d’agglomération, pour 

les produits du terroir et activités culturelles, et de plus de 10 km, pour les monuments historiques (R581-66). 

− Les préenseignes doivent être situées à 5 m au moins du bord de la chaussée, en dehors du domaine public, sous 

réserve de ne pas réduire la visibilité ou l'efficacité des signaux réglementaires, éblouir les usagers des voies 

publiques ou solliciter leur attention dans des conditions dangereuses pour la sécurité routière (arrêté du 23 mars 

2015 - article 2). 

− Les préenseignes peuvent être scellées au sol ou installées directement sur le sol (R581-66). 

− Les préenseignes ne doivent ni être accrochées à un support de panneau routier, un arbre, un poteau, un 

lampadaire, une plantation, ni apposées sur une clôture non pleine, sur les murs d’un bâtiment non aveugles, sur 

les murs d’un cimetière ou d’un jardin public (R 581-22). 

− Leurs dimensions ne peuvent excéder 1 m en hauteur et 1,50 m en largeur (R 581-66). 

− Leur hauteur ne peut excéder 2,20 m au-dessus du sol, panneau inclus (arrêté du 23 mars 2015 - article 3). 

− Seuls les mâts mono-pieds sont autorisés, leur largeur ne pouvant excéder 15 cm (arrêté du 23 mars 2015 - article 

3). 

− Les préenseignes ne peuvent pas comporter de signe ou d'idéogramme (arrêté du 23 mars 2015 - article 2). 

− Les panneaux doivent obligatoirement être plats et de forme rectangulaire (arrêté du 23 mars 2015 - article 4). 

Leurs forme et couleur ne doivent pas les faire ressembler à un panneau de signalisation routière. 

− Les préenseignes doivent être en bon état d’entretien (R 581-24). 

− Les préenseignes ne doivent pas avoir un caractère publicitaire mais simplement indiquer l’existence, la 

localisation, la proximité ou encore la direction de l’activité. À noter que les préenseignes indiquant la localité de 

l'activité ne peuvent en plus faire figurer une flèche ou mentionner une distance kilométrique. 
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 Le Parc conseille aux acteurs économiques de notre territoire du Verdon, reconnu pour ses paysages et son cadre de 

vie : 

 De limiter la taille des préenseignes (60 cm x 100 cm), 

 De regrouper, dans la mesure du possible, les préenseignes par deux en les superposant (en cas de regroupement, on 

évitera de superposer des préenseignes comportant des directions opposées), 

 D’utiliser des matériaux traditionnels comme le fer forgé et de faire appel à des artisans ou à des savoir-faire locaux, 

 De veiller à ce que le dos des panneaux soit peint d’une couleur adaptée à l’environnement, 

  D’avoir recours à une gamme de couleurs pastel susceptible d’unifier la signalétique sans pour autant l’uniformiser. 

 

L’affichage temporaire 

 Les enseignes et préenseignes signalent :  

− Pour moins de 3 mois : des manifestations exceptionnelles à caractère culturel, touristique ou des opérations 

exceptionnelles (R581-68) ; 

− Pour plus de 3 mois : des travaux publics, des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 

location et vente (R581-68). 

 Elles doivent être installées au plus tôt trois semaines avant le début de la manifestation ou de l'opération qu'elles 

signalent et doivent être retirées une semaine au plus tard après la fin de celle-ci (R581-69). L'autorisation écrite du 

propriétaire du terrain ou gestionnaire de voirie doit être obtenue. 

 Les préenseignes temporaires : 

− Elles sont limitées à 4 par opération ou manifestation. 

 Les enseignes temporaires : 

− Elles sont limitées à 4 par opération ou manifestation. 

− Lorsqu'il s'agit d'enseignes installées pour plus de 3 mois signalant des travaux publics, des opérations 

immobilières, ou la location/vente de fonds de commerce, leur surface unitaire maximale est de 12 m² lorsqu'elles 

sont scellées au sol (R581-70). 

 L’affichage libre ou affichage associatif : 

− Les communes ont l’obligation de mettre à disposition un ou plusieurs emplacements destinés à l'affichage 

d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif (L581-16). 

− Les communes du Verdon sont ainsi obligées de prévoir au moins 4 m² à cet effet (communes de moins de 2000 

habitants) ou au moins 8 m² (communes de 2000 à 4000 habitants). 

 

Le choix des matériaux : 

− Le Parc recommande l’utilisation de matériaux traditionnels (notamment fer forgé, bois et pierre). Mais les 

matériaux modernes (aluminium, verre, plexiglass, carbone, plastique, etc.) et un design innovant sont tout à fait 

envisageable. 

 En matière de formes : 

− Le Parc recommande la simplicité et la légèreté. 

 En matière de couleurs : 

− Le Parc recommande une gamme de couleurs pastel susceptible d’harmoniser la signalétique sans pour autant 

l’uniformiser. 

 En matière de lettrages : 

− Le Parc recommande des typographies sobres, lisibles et élégantes. 
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Article DC 15. Ouvertures 

Fenêtres et volets 

 Sont autorisés les volets persiennés ou pleins (à double lame croisée, à cadre), les volets à barre et écharpe. 

 Les volets roulants sont autorisés sauf en zone Ua. 

 Les volets roulants et grilles de protections des devantures commerciales sont à installer à l’intérieur des locaux 

commerciaux, sauf impossibilité technique dûment justifiée. 

 Les volets battants sur la rue en rez-de-chaussée sont autorisés à condition de ne pas entraver la sécurité publique. 

Couleurs 

 Portes, volets et fenêtres peuvent êtres peints de couleurs différentes.  

 Une seule teinte de volets sera mise en œuvre par façade, ainsi que pour les fenêtres et portes fenêtres. 

Article DC 16. Clôtures 

 Cf. article DC9 qui s’applique également. 

En toutes zones :  

 La hauteur maximale des clôtures est règlementée à l’article DC10. 

 Les clôtures doivent être écologiquement et hydrauliquement perméables (voir croquis ci-après). 

 Schéma concept des clôtures écologiquement et hydrauliquement perméables 

 

 Les murs constitutifs des clôtures, lorsqu’ils sont autorisés, doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les 

mêmes tons et enduits que la construction principale, sauf s’ils sont en pierres. 

 Les brises vues d’aspect non naturel, les bâches ou claustras de type « plastique, tissus », sont interdits. 

 Les clôtures situées à l’angle de deux voies ouvertes à la circulation 

automobile doivent comporter, au droit de l’alignement de la voie, un 

pan coupé à 45° d’une longueur de 3 mètres minimum installé 

perpendiculairement par rapport à la bissectrice de l’angle (ou une 

courbe inscrite dans ce pan coupé).  

 Croquis du pan coupé : 

 

 Les haies végétales en limite séparative sont néanmoins à privilégier, sous réserve du respect de la prise en compte 

des aléas incendies. 

Dans toutes les zones, sauf la zone Nco : 

 Sont autorisées, sauf disposition contraire précisée dans le règlement spécifique des zones, les clôtures constituées 

de : 

− Haies vives. 

− Grillages doublées d’une haie vive. 

− D’un mur bahut, enduit ou en pierre, surmonté d’une grille à barreaudage ou d’un grillage; 

− Les clôtures en métal préformé. 

− Les murs pleins. 
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− En cas de mur de soutènement et de l’édification d’une clôture au-dessus, le mur de clôture sera autorisé s’il est 

édifié dans les mêmes matériaux que le mur de soutènement. 

− Les brises vues d’aspect naturel. 

En zone Nco : 

 Sont autorisées, les clôtures liées à une habitation ou à une exploitation agricole ou forestière constituées de : 

− Haies vives. 

− Grillages doublées d’une haie vive. 

− Les clôtures en métal préformé. 

− Les brises vues d’aspect naturel. 

En zone N et Nco : 

 En application de la loi du 2 février 2023 visant à limiter l’engrillagement des espaces 

naturels:  

− Les clôtures sont posées 30 centimètres au-dessus de la surface du sol, 

− Leur hauteur est limitée à 1,20 mètre  

− Elles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la faune.  

 Ces dispositions ne s’appliquent pas aux clôtures suivantes :  

− Aux clôtures des habitations et des sièges d'exploitation d'activités agricoles ou 

forestières édifiée à moins de 150 mètres de l'habitation ou du siège de l'exploitation dans ce cas voir dispositions 

plus haut). 

− Aux clôtures des parcs d'entraînement, de concours ou d'épreuves de chiens de chasse, des élevages équins ;  

− Aux clôtures érigées dans un cadre scientifique ;  

− Aux clôtures revêtant un caractère historique et patrimonial ;  

− Aux domaines nationaux définis à l'article L. 621-34 du code du patrimoine ;  

− Aux clôtures posées autour des parcelles sur lesquelles est exercée une activité agricole définie à l'article L. 311-1 

du code rural et de la pêche maritime ;  

− Aux clôtures nécessaires au déclenchement et à la protection des régénérations forestières ;  

− Aux clôtures posées autour des jardins ouverts au public ;  

− Aux clôtures nécessaires à la défense nationale, à la sécurité publique ou à tout autre intérêt public. 

 Dans les cas listés ci-dessus, où les dispositions précédentes ne s’appliquent pas, ce sont les dispositions de l’article 

DC16 qui s’appliquent.  

 Il convient dès que cela est possible de privilégier une absence de clôture. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

des abords des constructions 

Article DC 17. Coefficient de jardins 

 Tout projet de construction nouvelle ou d’extension, situé dans une zone où s’applique un coefficient de jardin doit 

comprendre une proportion de surfaces favorables à la biodiversité, à la nature en ville, à l’infiltration des eaux 

pluviales … appelés « pourcentage d’espaces non imperméabilisés » ou « coefficient de jardin ».  

 Il s’agit de la partie d’une unité foncière ou d’une parcelle qui ne peut en aucun cas être imperméabilisée soit par une 

dalle surmontée (ou non) par une construction, soit par un aménagement en sous-sol qui perturberait ou 

empêcherait l’absorption des eaux dans le sol. 

 Les espaces libres non imperméabilisés sont composés d’espace de pleine terre planté ou non, de gravillon ou tous 

autres matériaux perméables. Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour 

leurs aptitudes à se maintenir dans un climat méditerranéen. 
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Les accès, zone de stationnement…peuvent être comptabilisés dans le pourcentage d’espaces non imperméabilisés 

ou coefficient de jardin s’ils sont revêtus de matériaux perméables. 

 Les toits et murs végétalisés ne rentrent pas dans le calcul du pourcentage d’espaces non imperméabilisés ou 

coefficient de jardin. 

 Rappel : Dans un lotissement ou en cas de division, le coefficient de jardin est applicable à chaque lot. 

 Ce pourcentage d’espaces libres n’est pas imposé aux constructions et installations nécessaires aux services publics 

et d’intérêt collectif. 

 Le calcul du pourcentage d’espaces non imperméabilisés devra figurer dans la document « présentation du projet » 

qui accompagne la demande d’autorisation d’urbanisme. 

 Schéma concept du 

coefficient de jardin 

 

 

 

 

 

 
 

Article DC 18. Traitement paysager des espaces libres 

Végétation à favoriser 

 Les espèces végétales plantées doivent être d’origine locale et adaptées au climat et au sol (conf. annexes au 

règlement, dossier 4.1.2 du PLU). 

 Les espèces allergisantes et/ou fortement combustibles (sapin, pin, conifère, cyprès..) sont à éviter et les espèces 

végétales exotiques envahissantes sont proscrites (conf. annexes au règlement, dossier 4.1.2 du PLU).. 

 Les oliviers présents sur la parcelle, le lot…devront être replantés. 

 Le maintien de la végétation présente sur les unités foncières (tels que les arbres isolés, les haies, les bosquets) située 

en dehors des emprises des aménagements et constructions autorisés par le règlement spécifique de la zone devra 

être privilégié. 

Le débroussaillement 

 La règlementation sur le débroussaillement est obligatoire (prévue notamment par le code forestier - articles L131-

10 et suivants). Le zonage et les conditions sont définis par arrêté préfectoral. Voir l’arrêté préfectoral portant 

règlement permanent du débroussaillement obligatoire et maintien en état débroussaillé (cf. annexes au présent 

règlement). 

Le défrichement 

 Conformément aux dispositions de l’article R122-2 du code de l’environnement, et en fonction du projet nécessitant 

un défrichement, celui-ci peut être soumis à évaluation environnementale ou à saisine de l’Autorité 

Environnementale dans le cadre d’une procédure d’examen au cas par cas. 

Conservation des espèces protégées 

 Conformément aux dispositions des articles L411-1 et 2 du code de l’environnement, il est rappelé au pétitionnaire 

que l’atteinte aux individus, la perturbation et la dégradation des habitats sont interdites, sauf procédure 

exceptionnelle de dérogation. 
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 Il est vivement recommandé de se rapprocher de l’animateur Natura 2000 « Sources et tufs du Haut Var » et du Parc 

Naturel Régional du Verdon avant toute intervention sur le milieu naturel (défrichement, entretien des vallons, 

intervention sur des constructions pouvant être utilisées par des chiroptères…). 

 

Zones humides et vallons 

 Conformément à l’article L211-1 du code de l’environnement, les zones humides, identifiées ou non aux pièces 

graphiques du PLU, doivent impérativement être conservées et strictement préservées, elles sont inconstructibles 

et les affouillements, exhaussements de sol et remblais, retournement, drainage, assèchement, tous travaux et 

aménagements entrainant une imperméabilisation totale ou partielle et l’édification de clôture sont interdits.  

 D’éventuelles destructions partielles de zones humides rendues nécessaires par des enjeux d’intérêt général doivent 

faire l’objet de mesures compensatoires, compatibles avec les modalités définies par le SDAGE Rhône Méditerranée 

en vigueur. Les projets portant atteinte aux zones humides doivent faire l’objet d’un dossier loi sur l’eau à partir de 

1 000 m2. 

 La végétation des berges des vallons doit être maintenue et entretenue. Toute imperméabilisation est interdite dans 

une bande de 10 m depuis la berge des cours d’eau hors travaux rendus nécessaires pour la sécurité publique ou 

l’entretien du cours d’eau. 

Gestion du pluvial 

 Systèmes de rétention des eaux de pluies : Un traitement paysager des systèmes de rétention des eaux de pluie 

contribuera à la gestion du pluvial (noues, fossés, plantations, circulations piétonnes non bitumées…). 

 Les espaces dédiés aux cheminements piétons ou doux sont dotés d’un revêtement approprié à leur usage ; ils 

assurent une perméabilité hydraulique. 

 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront justifiés par la 

topographie du terrain avec insertion paysagère et qu’ils n’entrainent pas une augmentation des phénomènes de 

ruissèlement. 

Restanques 

 Les restanques et leurs murs de pierres existants doivent être conservés, restaurés et entretenus, sauf impossibilité 

technique démontrée. 

Zone de stockage 

 Les zones de stockage et les containers doivent être positionnés à l’arrière des constructions ou masqués par des 

haies végétales, de sorte qu’ils ne soient pas visibles depuis les voies publiques ou privées. 

Haie anti-dérive 

 La conception des haies figure dans l’arrêté préfectoral n°2017-087-004 fixant les mesures prises pour l’application 

de l’article L253-7-1 du code rural et de la pêche. Cet arrêté est annexé au présent règlement. 

 Rappel : L’exploitation de parcelles agricoles aux abords d’Établissement Recevant du Public (ERP) sensible doit être 

conforme aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017, n° 2017-087-004, annexé au présent règlement 

 Pour les constructions voisines des zones et secteurs agricoles, il est recommandé que toute autorisation d’urbanisme 

soit accompagnée de la mise en place d’une haie tampon entre la construction et l’espace agricole ou 

potentiellement agricole. Le positionnement de la haie pourra être justifié dans un plan accompagnant la demande 

d’autorisation d’urbanisme. 

Article DC 19. Éclairages 

 Seuls sont autorisés les éclairages nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone. 

 Les éclairages, émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 75,5° par rapport à la 

verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent 

la non-diffusion de la lumière vers le haut). L’éclairage vers le haut est proscrit. Voir arrêté du 27 décembre 2018 

relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses, modifié par l’arrêté du 29 mai 2019. 
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 La hauteur maximale d’installation des éclairages autorisée est inférieure à 5 mètres. 

 Schéma d’un éclairage type mat  

 

 

 Les éclairages extérieurs privés 

(abords des constructions), devront être adaptées aux besoins (un éclairage trop puissant et permanent étant 

souvent inutile).  

 Les éclairages à détecteurs ou à minuteurs sont à privilégiés.  

 L’éclairage latéral (qui n’est pas à privilégier) devra être orienté vers le bâtiment à éclairer et non vers les espaces 

libres de toute construction. 

 Les éclairages à privilégier sont : Leds avec une température de couleur ≤ 2700 Kelvin, sans UV (moindre impact sur 

la faune) et une efficacité lumineuse ≥ 70 lumens/Watt. 

 L’installation des éclairages est à privilégier sur les façades des bâtiments et non sur des mats à l’écart des bâtiments. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

Sous-section 7. Stationnement 

Article DC 20. Stationnement des véhicules motorisés 

 Les règles qui suivent ne s’appliquent pas aux constructions ou installations nécessaires aux services publics. 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être 

assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet. 

 En zone Ua et dans les zones agricoles et naturelles le nombre de place de stationnement n’est pas réglementé. 

 Nombres de places de stationnement pour véhicules motorisés 4 roues :  

Destinations et sous-destinations 
des constructions  

Ub 
 

Uc Uj / Ujf 
 

Ut Ue 

Logement 4 places par logement / / 

Hébergement 1 place par hébergement / 

Artisanat 
1 place par tranche de 50 m2 de SP / 

1 place par 
tranche de 50 m2 

de SP 

Commerce de détail 
1 place par tranche de 25 m2 de 

surface de vente 
/ / 

1 place par 
tranche de 25 m2 

de surface de 
vente 

Restauration 
1 place pour 10 m2 de surface de 

salle à manger intérieure ou 
extérieure 

/  

1 place pour 10 
m2 de surface de 

salle à manger 
intérieure ou 

extérieure 

Commerce de gros / / / /  

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle  

1 place par tranche de 50 m2 de 
SP 

/ / 
1 place par 

tranche de 50 m2 
de SP 

Hôtel 1,5 place par chambre 

Autres hébergements touristiques 1 place par hébergement / 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés  

Non réglementé / / Non réglementé 
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Destinations et sous-destinations des 
constructions  

Ub 
 

Uc Uj / Ujf 
 

Ut Ue 

Établissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

Le nombre de place doit 
correspondre aux besoins de la 

construction 

 / 

Le nombre de 
places doit 

correspondre 
aux besoins de la 

construction 

Salles d'art et de spectacles  / / 

Équipements sportifs  / / 

Autres équipements recevant du 
public  

/ / 

Cinéma / / 

Centre de congrès et d'exposition / / 

Industrie / / / / 1 place par 
tranche de 100 

m2 de surface de 
plancher 

Entrepôt 
/ / / / 

Bureau 3 places pour les 
100 premiers m2 
de SP et 1 place 
supplémentaire 
par tranche de 

30 m2 de SP 

/ / / 

3 places pour les 
100 premiers m2 
de SP et 1 place 
supplémentaire 
par tranche de 

30 m2 de SP 

/ : correspond aux destinations interdites dans la zone correspondante 

− La norme applicable aux destinations non prévues ci-dessus est celle à laquelle ces destinations sont le plus 

directement assimilables. 

 Dans le cas d’un détachement de parcelle d’une propriété bâtie, le solde de terrain comportant la construction 

existante initiale devra conserver le stationnement existant préalablement au détachement. 

 Tout nouvel espace dédié au stationnement de plus de 20 emplacements doit être équipés de gaines de câblage et 

de dispositifs de recharge pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

 Exceptions : Lorsque l’application de ces prescriptions est techniquement impossible, compte tenu des 

caractéristiques urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire à aménager une aire 

de stationnement dans un environnement immédiatement propice.  

Article DC 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Les règles qui suivent ne s’appliquent pas aux constructions ou installations nécessaires aux services publics. 

 Les dispositions suivantes s’appliquent à tout nouveau projet de logements collectifs (à partir de 3 logements) : 

− Le stationnement des 2 roues doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet. 

− Les espaces de stationnement 2 roues doivent être visibles et dotés d’un accès direct et, accessoirement, protégés 

des intempéries et sécurisés. 

− Il est exigé :  

✓ 1 place de stationnement 2 roues par logement pour les logements dont la surface de plancher est 

inférieure ou égale à 50 m² ; 

✓ 2 places de stationnement 2 roues par logement, pour les logements dont la surface de plancher 

est supérieure à 50 m². 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article DC 22. Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit direct, 

soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

 Il peut être aménagé par terrain faisant l’objet d’un projet d’occupation ou d’utilisation des sols, soit un accès à la 

voie publique conçu à double sens, soit deux accès en sens unique. 
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 Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers 

des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

Article DC 23. Desserte 

 Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux usages 

qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 5 mètres de bande 

de roulement. 

 Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre l'incendie, 

de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité des usagers et de ramassage des ordures 

ménagères. 

 Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

faire aisément demi-tour. Ne sont pas concernées les voies publiques existantes. 

 Pour tout projet de 5 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 

 Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 

ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou constructions 

envisagées. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article DC 24. Eau potable 

 En toutes zones U et AU, toute construction, ou installation à destination d’habitation ou abritant des activités, doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable doté de caractéristiques suffisantes, et ce 

raccordement réalisé conformément au règlement du service public de distribution d’eau potable en vigueur. 

 En zones A ou N : Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d’Alimentation en Eau 

Potable (AEP) lorsqu’il existe. En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d’Alimentation 

en Eau Potable, les constructions ou installations autorisées peuvent être alimentées, soit par captage, forage ou 

puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément à la réglementation en vigueur. 

 Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire départemental. 

Article DC 25. Assainissement 

 Les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement lorsqu’il existe. En l’absence de 

possibilité réelle de raccordement sur le réseau public, l’assainissement non collectif est autorisé conformément à 

la réglementation en vigueur. 

 Le terrain d’assiette du projet est inconstructible si le système d’assainissement non collectif répondant aux besoins 

de la construction projetée ne peut y être implanté. 

 L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

 L’évacuation des eaux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les caractéristiques de 

ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

 En fonction du règlement de l’assainissement et après avis du service, le raccordement pourra être éventuellement 

refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station d’épuration. 

 Le réseau collectif d’assainissement ayant pour vocation exclusive la collecte des eaux usées domestiques, les rejets 

d’effluents non domestiques doivent faire l’objet d’une autorisation particulière auprès du service d’assainissement 

comme le prévoit l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique. L’évacuation de ces eaux usées non domestiques 

dans le réseau collectif d’assainissement est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 L’évacuation des eaux et matières usées dans les fossés et le réseau pluvial est interdite. 



Page 28 sur 60 

 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes - Révision n°1 du PLU - Règlement    

 Dans le cas d’une opération de division d’une parcelle bâtie avec un système d’assainissement autonome existant, les 

nouvelles limites de la parcelle bâtie doivent inclure le système. En cas d’impossibilité, ce dernier devra être déplacé 

pour respecter cette règle, après accord du SPANC. 

En toutes zones 

• Les eaux de vidange des bassins et piscines doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc interdites 

dans les systèmes de collecte des eaux usées, sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique. 

En l’absence de réseau pluvial, elles peuvent être rejetées au milieu naturel après neutralisation du chlore ou de 

tout autre produit de traitement. Les vidanges de piscine sans neutralisation du chlore sont proscrites. Le délai de 

neutralisation des désinfectants et autres polluants est de 15 jours. Quand cela est possible, le rejet direct dans les 

cours est à éviter. Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur 

charge organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

• Le raccordement des gouttières au réseau d’assainissement est interdit. 

Article DC 26. Pluvial 

 Définition 

− Une surface imperméabilisée est une surface sur laquelle l’eau de pluie ne peut plus s’infiltrer. Elle comprend les 

surfaces occupées par les bâtiments (constructions, piscines, terrasses…) ainsi que les surfaces revêtues avec des 

produits étanches (toitures, toitures terrasses, bitume, enrobé, bi couche, asphalte, béton, pavés autobloquants, 

pavés scellés au ciment, etc.) et les sols stabilisés (matériaux compactés).  

− Afin d'inciter à la désimperméabilisation et à l’utilisation de revêtements semi-perméables (revêtements de type 

enrobé drainant, béton poreux, pavé drainant/enherbé…), les surfaces réalisées avec ce type de matériaux 

(places de parking, voies d’accès, …) sont comptées comme des surfaces perméables à 50%.  

− Les stationnements seront préférentiellement réalisés avec des matériaux perméables ou semi-perméables.  

− Afin de favoriser la préservation de la ressource en eau potable, les projets de construction devront prévoir, en 

plus du système d’infiltration/rétention, un dispositif de récupération des eaux de toiture à destination de 

l’arrosage de jardin.  

 Compensation à l’imperméabilisation 

− Les surfaces imperméabilisées et semi-perméables doivent être compensées par la mise en œuvre d’un volume 

de rétention, proportionnel aux surfaces imperméabilisées. Dans l’attente de la finalisation du schéma directeur 

de gestion des eaux pluviales précisant les modalités de compensation secteur par secteur, les surfaces 

imperméabilisées doivent être compensées selon un ratio de compensation de 100 litres par m² imperméabilisé 

et 50 litres par m2 semi-imperméabilisé. 

− Exemple de calcul à appliquer pour la définition du volume de rétention est le suivant : 

− (Surface imperméabilisée en m² x 100 litres) / 1000 = Volume de rétention en m3 

− L’orifice de fuite du système de rétention sera calculé sur la base de 15l/s/hectare.  

 Conception des ouvrages de compensation 

− Les mesures compensatoires seront exécutées sous forme de techniques dites « alternatives» qui reposent sur 

l’idée de capter l’eau de ruissellement au plus près de sa source émettrice en mettant en œuvre une captation 

des eaux pluviales (avec obligation d’infiltration) pour les restituer à débit limité vers le milieu naturel.  

− De nombreuses techniques existent dont les noues et bassins à ciel ouvert ou couvert, les tranchées d’infiltration, 

les tranchées drainantes, les puits d’infiltration, les structures filtrantes enterrées, systèmes carrossables, etc.  

− Les ouvrages d’infiltration devront être situés au point bas des surfaces aménagées.  

− Le maître d’ouvrage est tenu à l’obligation de bon fonctionnement et d’entretien des aménagements 

compensatoires (collecte, infiltration) afin d’assurer le maintien de leur efficacité dans le temps.  

− En cas de projet d’aménagement d’ensemble, la compensation à l’imperméabilisation pourra être envisagée à une 

échelle globale (échelle du projet d’aménagement voire de la zone). 

− Dans ce cas les ouvrages créés devront être dimensionnés pour compenser les surfaces imperméabilisées par la 

voirie et les espaces communs ainsi que les surfaces imperméabilisées totales susceptibles d’être réalisées sur 
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chaque lot. La compensation des lots pourra être intégrée à la compensation des espaces communs ou réalisée 

à la parcelle.  

− Les projets soumis à la Loi sur l’eau devront respecter la doctrine de la MISEN en vigueur au moment du dépôt de 

la demande d’autorisation (documents en vigueur consultables sur le site internet de la Préfecture du Var).  

− Un délai de vidange est fixé à 72 h pour l’opérationnalité des ouvrages en cas de pluies successives et pour des 

raisons sanitaires. 

 Évacuation des eaux pluviales  

− L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite.  

− Les eaux pluviales devront être collectées et dirigées vers des dispositifs de rétention/infiltration à la parcelle 

correctement dimensionnés. Le débit de fuite de ces dispositifs de rétention/infiltration pourra rejoindre le 

réseau pluvial lorsqu’il existe (caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet).  

− Tout rejet dans le réseau pluvial des routes départementales est soumis à autorisation du Département. D’une 

manière générale, tout rejet dans un réseau ou cours d’eau doit faire l’objet de l’accord du 

gestionnaire/propriétaire concerné. De plus, le débit rejeté ne doit pas être supérieur à celui existant avant 

aménagement.  

− Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à l’écoulement des eaux pluviales.  

 Application et exceptions  

− Ces dispositions s’appliquent à tous les projets soumis à autorisation d’urbanisme (permis de construire, 

autorisation de lotir, déclaration de travaux, autres), sauf aux bâtiments techniques agricoles et à leurs 

extensions.  

− Elles s’appliquent également aux projets non soumis à autorisation d’urbanisme, y compris la création d’accès, 

voirie et aires de stationnement privés. Ne sont pas concernés les aménagements communaux ou 

départementaux.  

− Pour les permis de construire passant par une démolition du bâti existant (démolition des structures porteuses du 

bâtiment), le dimensionnement des ouvrages devra prendre en compte la totalité des surfaces imperméabilisées 

de l’unité foncière, quel que soit son degré d’imperméabilisation antérieur.  

− Afin de ne pas contraindre les aménagements mineurs qui ne concernent que quelques mètres carrés, les 

nouveaux aménagements comprenant des surfaces nouvellement imperméabilisées inférieures à 20 m² seront 

dispensés de la réalisation d’ouvrage de compensation.  

Article DC 27. Citernes 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil seront disposées à l’intérieur des constructions ou enterrées. 

Article DC 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Toute construction doit être raccordée aux lignes de distribution d’énergie électrique. 

 Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d’énergie électrique 

ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds privés. 

 Dans le cas d’un aménagement d’un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à un bâtiment existant, 

l’alimentation pourra être faite par câbles torsadés posés sur les façades. 

 Les compteurs extérieurs doivent être regroupés et placés à l’intérieur de coffrets encastrés complètement dans la 

maçonnerie. 

Article DC 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement et/ou de 

lotissements. 
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Article DC 30. Collecte des déchets 

 Les nouvelles constructions d’immeubles collectifs, de groupes d’habitations ou de lotissements, d’hébergements 

touristiques doivent comporter des espaces dédiés à la collecte des ordures ménagères et permettant leur tri sélectif. 

 Ces aménagements doivent être accessibles depuis l’espace public afin de permettre la collecte des ordures 

ménagères. 
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Titre III :  Dispositions spécifiques à la zone Ua 

La zone Ua représente la délimitation du village. Le tissu urbain est serré, dense et les 

constructions sont implantées en ordre continu. Cette zone a principalement vocation à 

accueillir des constructions et installations à destination d’habitation, leurs annexes, 

d’hébergement hôtelier, de restauration, d’artisanat, de bureaux, de commerces, 

d’équipements d’intérêt collectif et services publics ainsi que les destinations autorisées à 

l’article DC1. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 
 

Article Ua 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

Article Ua 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités : 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

 

Sous-section 2. Mixité sociale et fonctionnelle 

Article Ua 3. Mixité fonctionnelle 

− Dans la zone Ua, les rez-de-chaussée abritant les destinations : artisanat et commerce de détail, restauration et 

activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, ne pourront changer de destination que vers des 

destinations précédemment citées. 

Article Ua 4. Mixité sociale 

 Non réglementé 

 

Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

Article Ua 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 Non réglementé 
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Article Ua 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

Les constructions doivent être édifiées soit à l’alignement des voies publiques, privées et emprises publiques existantes, 

à modifier ou à créer, soit en prenant en compte comme alignement le nu des façades existantes. 

Article Ua 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de 

parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 Concernant les limites séparatives latérales, les constructions doivent s’implanter : 

− soit en ordre continu (d’une limite séparative latérale à l’autre),  

− soit sur au moins une limite séparative latérale, 

 Concernant les limites séparatives de fond de parcelle, les constructions doivent s’implanter : 

− à une distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives, qui doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir 

être inférieure à 3 mètres.. 

  Dans tous les cas, aucune ouverture dans la façade jouxtant la ou les limites séparatives, ne sera autorisée. 

 

Article Ua 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions 

Article Ua 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

Article Ua 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

 La hauteur maximale des constructions principales est limitée à 12 mètres à l’égout du toit. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article Ua 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

Article Ua 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 Une symétrie doit être recherchée dans l’organisation de la façade. 

 Les ouvertures doivent être superposées. 

 Une équivalence des pleins et des vides doit être recherchée sauf en rez-de-chaussée. 

 Les reprises partielles en cas de réparation devront être effectuées de manière identique à l’existant. 

 Les linteaux d’origine sont à conserver. 
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Article Ua 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en façade sur rue est interdite. 

 Les balcons doivent être en métal à simple barreaudage vertical et identiques à ceux des constructions avoisinantes. 

Article Ua 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

Article Ua 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 Les ouvertures doivent être verticales : portion 1,5 m x 1 m minimum. 

 Les lucarnes sont autorisées dans la limite de 1 mètre de largeur maximum. 

 La proportion de vide sur plein doit toujours être inférieure à 30 %. 

Article Ua 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

Article Ua 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

Article Ua 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

Article Ua 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

Sous-section 7. Stationnement 

Article Ua 20. Stationnement des véhicules motorisés 

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

Article Ua 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article Ua 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 
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Article Ua 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Ua 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

Article Ua 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes. 

Article Ua 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

Article Ua 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

Article Ua 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

Article Ua 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

Article Ua 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes.  
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Titre IV :  Dispositions spécifiques aux autres zones U 

La zone « Ub » représente la délimitation de la 1ère extension Nord du village. 

Les zones « Uc » représentent la délimitation des quartiers résidentiels proches du village dans 

les quartiers les Filagnes, la Faisse, Sainte Anne, la Ferrage, les Combes, le Colombier.  

Les zones « Ue » représentent la délimitation des zones d’activités dans les quartiers des 

Esparus, des Cadenières et des Mauquiers. 

Les zones « Uj » représentent la délimitation des quartiers résidentiels de faible densité où les 

jardins sont prépondérants et créent une ambiance naturelle et paysagère. Ces zones sont peu 

équipées, il convient donc de maîtriser leur évolution en autorisant uniquement l’extension 

des constructions existantes. Les zones « Ujf » présentent les mêmes caractéristiques que les 

zones Uj mais sont également concernées par un aléa incendie fort et très fort. 

Les zones « Ut » représentent la délimitation des activités d’hébergement touristique de plein 

air. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article U 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

Article U 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

▪ Dans les zones Ut : sont autorisés les constructions à destination de logement, pour les personnes dont la présence 
permanente est indispensable, dans la limite d’une seule construction par activité d’hébergement de plein air et 
dans la limite de 100 m² de surface de plancher. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Article U 3. Mixité fonctionnelle 

 Non réglementé 

Article U 4. Mixité sociale 

 Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

Article U 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 L’emprise maximale des nouvelles constructions principales ne peut excéder : 

− Ub : 40 % de la surface du terrain. 

− Uc : 15 % de la surface du terrain. 

− Ue : 50 % de la surface du terrain. 

− Uj : Seule l’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du PLU sera 

autorisée, dans la limite de 40 % de la surface de plancher initiale sans pouvoir excéder 250 m2 de surface de 

plancher au total (SP initiale + extension). 

La construction d’annexes sera possible dans la limite de 80 m2 d’emprise cumulée. 

La construction de piscine, sous réserve que le bassin de la piscine n’excède pas 50 m3 de volume. 

− Ujf : Seule l’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du PLU sera 

autorisée, dans la limite de 20 m2. 

La construction d’annexes sera possible dans la limite de 60 m2 d’emprise cumulée. 

La construction de piscine, sous réserve que le bassin de la piscine n’excède pas 50 m3 de volume. 

− Ut : Non réglementé 

Article U 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

Article U 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de 

parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction (débord de toiture, dans la limite de 2 rangs 

de génoises non compris) au point le plus proche des limites séparatives du terrain doit être au moins égale à la 

moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à : 

− Ub : 4 mètres 

− Uc : 5 mètres 

− Ue : 6 mètres 

− Uj et Ujf : 5 mètres 

− Ut : 4 mètres 

Article U 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions 

Article U 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 
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Article U 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

 Dans les zones Ub, Uc, Uj, Ujf et Ut, la hauteur maximale des constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit. 

 Dans la zone Ue, la hauteur maximale des constructions est limitée à 9 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article U 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

Article U 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

Article U 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

Article U 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

Article U 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

Article U 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

Article U 17. Le coefficient de jardins 

 Voir également les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

 Le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins : 

− Ub : 30 % de la surface du terrain. 

− Uc : 40 % de la surface du terrain. 

− Ue : 20 % de la surface du terrain. 

− Uj et Ujf : 50 % de la surface du terrain. 

− Ut : 20 % de la surface du terrain. 

Article U 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

Article U 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 
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Section 3. Desserte des constructions 

Sous-section 7. Stationnement 

Article U 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

Article U 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article U 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

Article U 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article U 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

Article U 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes. 

Article U 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

Article U 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

Article U 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

Article U 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

Article U 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes.  
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Titre V :  Dispositions spécifiques aux zones AU 

La zone 2AU (zone dite stricte) délimite une zone d’urbanisation future où les équipements 

sont insuffisants et se trouve dans le quartier des Combes Sud.  

L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU est subordonnée à la réalisation de travaux de 

confortement, d’extension des réseaux, à la l’élargissement des voies et à une évolution 

(modification ou révision) du plan local d'urbanisme comportant notamment des orientations 

d'aménagement et de programmation (OAP). 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article AU 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

 Toute construction est interdite, hormis celles listées à l’article AU 2. 

Article AU 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

En zone 2AU, dans l’attente de son ouverture à l’urbanisation, sont seuls autorisés les usages et affectations des sols 

suivants : 

 L’extension mesurée des constructions existantes à destination d’habitation ainsi que leurs annexes. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article AU 3. Mixité fonctionnelle 

 Non réglementé. 

Article AU 4. Mixité sociale 

 Non réglementé. 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

Article AU 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 Seule l’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du PLU sera autorisée, 

dans la limite de 30 % de la surface de plancher initiale sans pouvoir excéder 200 m2 de surface de plancher au total 

(SP initiale + extension). 

 La construction d’annexes sera possible dans la limite de 60 m2 d’emprise cumulée. 

 La construction de piscine, sous réserve que le bassin de la piscine n’excède pas 50 m3 de volume. 

Article AU 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes qui s’appliquent à toutes zones. 

Article AU 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de 

parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes qui s’appliquent à toutes zones. 

 La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction (débord de toiture, dans la limite de 2 rangs 

de génoises non compris) au point le plus proche des limites séparatives du terrain doit être au moins égale à la 

moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

Article AU 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 Non réglementé. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions 

Article AU 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

Article AU 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

 La hauteur des extensions constructions autorisées est limitée à 7 mètres à l’égout du toit. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article AU 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 
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Article AU 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

Article AU 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

Article AU 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

Article AU 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

Article AU 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

Article AU 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

 Le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 40% de la surface du terrain. 

Article AU 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

Article AU 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

Sous-section 7.  Stationnement 

Article AU 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

Article AU 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article AU 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. En outre : 
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Article AU 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article AU 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

Article AU 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes. 

Article AU 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

Article AU 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

Article AU 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

Article AU 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

Article AU 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes.  
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Titre VI :  Dispositions spécifiques aux zones A  

La zone « A » représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

La zone « A » comprend les secteurs suivants : 

Les secteurs «Aa» : secteurs non cultivé mais présentant un potentiel agricole.  

Les secteurs «Ap» :  secteurs à protéger en raison de leur caractère paysager. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article A 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

En zone A et ses secteurs, sont interdits : 

• Les usages et affectations non cités à l’article 2 ci-après. 

• L’extraction de terre végétale, de matériaux argileux ou calcaire, la cabanisation, le dépôt de déchets non liés à un 

usage agricole ou forestier, l'implantation de centrales photovoltaïques au sol et les remblais sauvages. 

• Les dépôts et stockages de matériaux, hormis ceux liés à l’activité agricole. 

• Toute nouvelle construction, autre que celles citées à l’article A2. 

• L’artificialisation des berges hors aménagements nécessaires à la sécurité des biens et des personnes. 

En secteur Ap :  

 toute construction nouvelle est interdite. 

 

Article A 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

En zone A sont autorisés à condition d’être directement liées et nécessaires à l’exploitation agricole en 

respectant le caractère de la zone, ainsi que les notions de siège d’exploitation et de regroupement des 

constructions  

 Voir critères annexés au règlement : pièce 4.1.2 du dossier de PLU annexe au règlement 

 Les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole. 

 L'implantation de constructions et installations agrivoltaïques (serre photovoltaïque, hangar photovoltaïque, …) doit 

impérativement permettre la pérennité économique et agronomique de la production. Elle ne doit pas engendrer 

de conflit d’usage et ne doit pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, sites et paysages 
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agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs 

dimensions, volumes.., être insérés harmonieusement dans le milieu récepteur. 

 Les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la limite de ce qu'impose la 

législation sur le travail (vestiaires, sanitaires, réfectoire, salle de repos...) sont autorisées en dehors de la zone 

d’implantation.  

 Les installations classées pour la protection de l’environnement.  

 Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation  

des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de production et dès lors qu’elles 

ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles 

sont implantées. Elles ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

L’autorisation sera soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF).  

 Les constructions à destination d’habitation, l’agrandissement ou la réhabilitation des habitations existantes :  

− Dans la limite de 180 m2 de surface de plancher (construction initiale et extension comprise) ;  

− Sous réserve de l’existence d’au moins un bâtiment technique soumis à permis de construire régulièrement édifié 

à proximité du lieu projeté pour édifier cette construction. Ce principe de proximité pourra être adapté en cas 

d’impossibilité technique, juridique ou économique dûment démontrée.  

− Et sous condition, dans le cas d’une extension de la construction, qu’elle s’effectue dans la continuité du bâti 

existant.  

 Les annexes (garage, pool house…etc) des constructions existantes à destination d’habitation, construites en 

extension ou séparées aux conditions suivantes :  

− Dans la limite de 50 m² d’emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes édifiées sur une unité foncière 

à l’exception des bassins des piscines),  

− D’être édifiées en totalité dans une zone 

d’implantation s’inscrivant dans un rayon de 20 

mètres calculé à partir des bords extérieurs de la 

construction faisant l’objet de l’extension ; le 

schéma concept de la zone d’implantation figure 

ci-contre :  

− De ne pas excéder 3,5 mètres de haut en 

tout point de la construction.  

− En cas d’impossibilité technique, sanitaire 

ou juridique dûment démontrée, le 

principe d’implantation pourra être adapté. 

 

 

 Les piscines en annexe des constructions existantes régulièrement édifiées à destination d’habitation sont autorisées 

si : 

✓  elles sont édifiées dans la zone d’implantation expliquée précédemment,  

✓ le bassin de la piscine n’excède 50 m3, 

✓ la surface concernée par la piscine et les aménagements autour : plage…, n’excède pas 80 m2 de 

surface. 

En zone A sont autorisés, les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la 

production agricole, à condition :  

 D’être directement liés et nécessaires au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives 

d’utilisation de matériel agricole agréées au titre de l’article L525-1 du code rural et de la pêche maritime.  

20 

m 
20 

m 
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En zone A sont autorisés, pour les bâtiments à destination d'habitation existants à la date d’approbation du PLU 

qui ne sont pas directement liés et nécessaire à une exploitation agricole (art L151-12 du Code de l’Urbanisme)  

 L’aménagement et l’extension des constructions à usage d’habitation existantes aux conditions suivantes :  

− Qu’elle ait une existence légale,  

− Qu’elle présente une surface de plancher initiale de 60 m2,  

− Pour les constructions présentant une surface de plancher initiale comprise entre 60 et 100 m² : d’être limitée à 

30 % de l’existant sans pouvoir excéder 130 m2
 de surface de plancher totale. 

− Pour les constructions présentant une surface de plancher initiale comprise entre 101 et 150 m² : d’être limitée 

à 20 % de l’existant sans pouvoir excéder 180 m2
 de surface de plancher totale. 

− Les 20 % ou 30 % sont calculés sur la surface de plancher initiale de la construction et pourront être réalisés en 

une seule fois.  

 Les annexes (garage, pool house…etc) des constructions existantes régulièrement édifiées à destination d’habitation 

d’une surface de plancher initiale de 60 m2, sont autorisés en extension de la construction principale ou séparées 

aux conditions suivantes :  

− Dans la limite de 50 m² d’emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes édifiées sur une unité foncière 

à l’exception des bassins des piscines).  

− D’être édifiées en totalité dans une zone 

d’implantation s’inscrivant dans un rayon de 20 

mètres calculé à partir des bords extérieurs de la 

construction faisant l’objet de l’extension ; le 

schéma concept de la zone d’implantation figure 

ci-contre :  

− De ne pas excéder 3,5 mètres de haut en 

tout point de la construction.  

− En cas d’impossibilité technique, sanitaire 

ou juridique dûment démontrée, le 

principe d’implantation pourra être adapté. 

      
   

 

 Les piscines en annexe des constructions existantes régulièrement édifiées à destination d’habitation sont autorisées 

si : 

✓ elles sont édifiées dans la zone d’implantation expliquée précédemment,  

✓ le bassin de la piscine n’excède 50 m3, 

✓ la surface concernée par la piscine et les aménagements autour : plage…, n’excède pas 80 m² de 

surface. 

 

En zone A sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol aux conditions suivantes :  

 D’être nécessaires à l’exploitation agricole ou aux équipements publics, installations et/ou ouvrages techniques 

d’infrastructure ;  

 De ne pas compromettre la stabilité du sol et le libre écoulement des eaux ;  

 

En zone A sont autorisés les équipements publics, installations et/ou ouvrages techniques d’infrastructure y 

compris ceux relevant de la réglementation sur les installations classées : 

 A condition qu’elles soient directement liées et nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif en démontrant 

la nécessité technique de leur implantation en zone agricole sans porter atteinte au caractère de la zone.  

20 m 

20 m 
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En zone A le changement de destination des bâtiments identifiés dans les documents graphiques, dès lors qu’ils 

ont une existence légale.  

 Conformément à l’article L151-11 du code de l’urbanisme, le permis de construire sera soumis pour avis conforme à 

la Commission Départementale de Préservation des Espaces, Naturels, Agricoles et Forestiers.  

 

Dans les secteurs Aa 

 Les secteurs Aa sont des secteurs de reconquête agricole : seules sont autorisées les défrichements, la remise en 

culture, le pâturage et les bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole. 

 

En zone A et conformément à l’article L111-23 du code de l’urbanisme, la commune précise les dispositions 

relatives à la restauration des bâtiments dont il reste l’essentiel des murs porteurs :  

 La restauration à l’identique de bâtiments dont il reste l’essentiel des murs porteurs (cabanons, anciennes fermes) 

est autorisée, si le bâtiment concerné est situé à moins de 50 mètres d’une voie communale et s’il dispose à minima 

de : 

−  L’essentiel de ses 4 murs porteurs, 

−  une alimentation en eau potable par le réseau public ou par forage, pour les bâtiments à vocation d’habitation 

− cette restauration devra respecter le volume et la destination de la construction initiale : les cabanons 

conserveront leur destination agricole. 

− Les ouvertures (fenêtres, portes) sont autorisées. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Article A 3. Mixité fonctionnelle 

 Voir les règles de l’article 3 des dispositions communes. 

En zone A 

 Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code Rural pourront être 

autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles s’inscrivent dans le prolongement de l’acte de 

produire, ou qu’elles aient pour support l’exploitation : 

−  L’accueil de campeurs et de touristes à la ferme.  

✓ Ce type de camping ne pourra accueillir que des tentes, caravanes et camping-cars, à l'exclusion 

des mobil-homes, des habitations légères de loisirs et des résidences mobiles de loisirs : dans la 

limite de 2 à 6 emplacements et de 20 campeurs par exploitation agricole, pour une durée 

maximale d'ouverture de 3 mois par an.  

✓ Cette activité ne pourra donner lieu à la construction d'aucun nouveau bâtiment nécessitant une 

autorisation d’urbanisme.  

✓ Ne devra être exercée et implantée qu’à proximité des bâtiments existants et sur l’unité foncière 

de l’exploitation.  

✓ Les hébergements autorisés ci-dessus ne sont destinés qu’à l’accueil touristique, et en aucun cas à 

un usage d’habitation.  

✓ Il devra faire l’objet d’une autorisation. 

− La création de gîtes et de chambres d’hôtes est autorisée dans les bâtiments à usage d’habitation existants.  

− Pour toute construction liée à l’agritourisme ou au camping à la ferme, un espace destiné au stockage des ordures 

ménagères doit être aménagé ; la voirie doit permettre l’accès des véhicules de collecte des déchets.  
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 Est autorisé l'aménagement d'un local permettant la vente directe des produits de l’exploitation agricole à l'intérieur 

ou en extension (en contiguïté) d'un bâtiment technique (existant ou à construire et nécessaire à l’exploitation), à 

condition que la surface affectée à l'activité de vente directe soit inférieure à 80 m² de SDP.  

Article A 4. Mixité sociale 

 Non réglementé 

 

Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

Sous-section 3.  Implantation des constructions 

Article A 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 Non réglementé 

Article A 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

Article A 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds 

de parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

Article A 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

Article A 9. Volumétrie 

  Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

En zones A pour toutes constructions 

 Le volume du bâti doit s’intégrer dans le paysage : 

− Soit en se raccrochant à un bâtiment existant en respectant l’harmonie des volumes, matériaux et coloris.  

− Soit en s’appuyant sur les lignes du paysage telles que les chemins, voies, les haies, les bosquets, les murets, la 

topographie, pour éviter l’impression d’un volume bâti isolé. 

 Les talutages seront évités, ou si techniquement impossibles, ceux-ci devront impérativement être intégrés par un 

travail sur le végétal. 

 Les nouveaux volumes bâtis favoriseront les décrochements pour atténuer l’effet de masse, animer le volume et 

s’intégrer à la construction existante. 
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 Exemple de volumes en accord avec la construction préexistante. 

 

Article A 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

 La hauteur des constructions à destination d’habitation et leurs extensions ne peut dépasser 7 mètres à l’égout du 

toit. 

 Toutefois, cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments agricoles dont la spécificité technique nécessite une 

hauteur différente. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 Il est conseillé de consulter le guide pour l’insertion paysagère des bâtiments agricoles du Parc Naturel 

Régional du Verdon 

Article A 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 S’affranchissent des règles de l’article 11 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière. 

 Sont autorisées en toiture les installations nécessaires à la production et à l’utilisation d’énergies solaires, sous réserve 

qu’elles soient intégrées en toiture des bâtiments agricoles existants ou à construire. L’activité engendrée par ces 

constructions et installations, lorsqu’elle génère des revenus complémentaires à l’activité agricole, ne devra pas 

toutefois venir en concurrence des activités agricoles produites sur l’exploitation. Leurs équipements et accessoires 

de raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la construction ou masqués. 

Article A 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 S’affranchissent des règles de l’article 12 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière. 

Article A 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

Article A 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 
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Article A 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 S’affranchissent des règles de l’article 15 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière. 

Article A 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 Les dispositions générales relatives au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions communes à toutes les zones sont définies dans les « dispositions générales », 

dans le titre I du présent document. Il convient de s’y reporter. 

Article A 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

Article A 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 Les infrastructures agro-environnementales (haies, bosquets, arbres isolés) doivent être maintenues.  

 Toute haie supprimée pour les besoins de l’exploitation sera replantée à superficie égale dans un environnement 

proche. 

Article A 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article A 20. Stationnement des véhicules motorisés 

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

Article A 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article A 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 
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Article A 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article A 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

 Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’un puits ou d’un forage devra respecter une distance 

minimale de 35 mètres par rapport à toute installation d’assainissement non collectif existante. 

 Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’un puits ou d’un forage devra respecter une distance 

minimale de 50 mètres par rapport à l’activité d’élevage. 

Article A 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

 Afin de satisfaire à la protection des usages l’implantation d’un système d’assainissement non collectif devra respecter 

une distance minimale de 35 mètres par rapport à aux puits ou forages existants. 

Article A 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

Article A 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

Article A 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

Article A 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

Article A 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 dispositions communes qui s’appliquent également. 

En zone A 

 Pour toute construction liée à l’agritourisme ou au camping à la ferme, un espace destiné au stockage des ordures 

ménagères doit être aménagé ; la voirie doit permettre l’accès des véhicules de collecte des déchets. 
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Titre VII :  Dispositions spécifiques aux zones N  

La zone « N » représente la délimitation des secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison : 

- soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique,  

- soit de l'existence d'une exploitation forestière,  

- soit de leur caractère d'espaces naturels,  

- soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles,  

- soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion de crues. 

La zone « N » comprend les secteurs suivants : 

Le secteur Nco : secteur correspondant à des continuités écologiques. 

Le secteur Nh : secteur naturel comprenant des constructions à usage d’habitation. Les 

secteurs « Nhf » présentent les mêmes caractéristiques que les secteurs Nh mais sont 

également concernées par un aléa incendie fort et très fort. 

Le secteur « Ne1 » : secteur correspondant à une activité existante de terrassement et de 

construction.  

Le secteur « Ne2 » : secteur correspondant à une zone de recyclage des déchets du BTP. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

Article N  1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

En zone N et Nco figurent des secteurs de richesse du sol en raison de la présence d’argile. Les gisements 

potentiels doivent être préservés. 

Article N  2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

En zone N et ses secteurs, hors secteurs Nco, seuls sont autorisés : 

 A condition d’être directement nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière en respectant le caractère de la zone, 

ainsi que les notions de siège d’exploitation : 

− Les bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole et forestière. 

− Les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole ou 

forestière. 

− Les affouillements et exhaussements nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière. 
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En zone N et ses secteurs Nh et Nhf sont autorisés : 

 Les travaux confortatifs des bâtiments d'habitation ;  

 L’aménagement et l’extension des constructions à usage d’habitation existantes aux conditions suivantes :  

Conditions Nh Nhf et N 

L’existence légale de l’habitation doit être justifié. 

L’habitation doit présenter une surface de plancher initiale de minimum 60 m2 

Pour les constructions présentant une surface de plancher initiale 
comprise entre 60 m2 et 100 m2, l’extension est limitée à : 

Sans pouvoir excéder (construction initiale et extension comprise) 
de surface de plancher : 

 
40 % 

 
140 m2 

Seule l’extension des 
constructions à usage 

d’habitation existantes à la 
date d’approbation du PLU 

sera autorisée, dans la limite 
de 20 m2. 

Pour les constructions présentant une surface de plancher initiale 
comprise entre 101 m2 et 150 m2, l’extension est limitée à : 

Sans pouvoir excéder (construction initiale et extension comprise) 
de surface de plancher : 

 
30 % 

 
195 m2 

Les pourcentages d’extension sont calculés sur la surface de plancher initiale de la 
construction et ne pourront être réalisés qu’en une seule fois. 

 

 Les annexes (garage, pool house…etc) en extension de la construction principale ou séparées ainsi que les piscines 

aux conditions suivantes :  

Conditions Nh Nhf et N 

A
n

n
e

xe
s 

− L’existence légale de l’habitation doit être justifié. 

− L’habitation doit présenter une surface de plancher initiale de minimum 60 m2 

L’emprise totale des annexes est limitée à 60 m² d’emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes 
édifiées sur une unité foncière à l’exception des bassins des piscines). 

D’être édifiées en totalité dans une zone d’implantation s’inscrivant dans un rayon 
calculé à partir des bords extérieurs de la construction (croquis page suivante): 

20 m 10 m 

− De ne pas excéder 3,5 mètres de haut en tout point de la construction.  

− En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou juridique dûment démontrée, le principe d’implantation pourra 

être adapté. 

P
is

ci
n

e
s 

− L’existence légale de l’habitation doit être justifié. 

− L’habitation doit présenter une surface de plancher initiale de minimum 60 m2 

− Le bassin de la piscine n’excède pas 50 m3. 

− La piscine est édifiée en totalité dans une zone d’implantation s’inscrivant dans un rayon 

calculé à partir des bords extérieurs de la construction (croquis page suivante) : 

20 m − 10 m 

 

 Croquis de la zone d’implantation  

 
 

 

 

 

 

 

 Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif.   
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En zone Ne1 seules sont autorisés : 
Les constructions, installations et aménagements liés à l’activité existante de terrassement et de construction : entrepôt, 

bureau. 

En zone Ne2 seules sont autorisés : 

Les constructions, installations et aménagements liés à l’activité de recyclage des déchets du BTP existante et présente 

sur le secteur. 

En zone N et ses secteurs et conformément à l’article L111-23 du code de l’urbanisme, la commune précise les 

dispositions relatives à la restauration des bâtiments dont il reste l’essentiel des murs porteurs :  

 La restauration à l’identique de bâtiments dont il reste l’essentiel des murs porteurs (cabanons, anciennes fermes) 

est autorisée, si le bâtiment concerné est situé à moins de 50 mètres d’une voie communale et s’il dispose à minima 

de : 

−  L’essentiel de ses 4 murs porteurs, 

−  une alimentation en eau potable par le réseau public ou par forage, pour les bâtiments à vocation d’habitation 

− cette restauration devra respecter le volume et la destination de la construction initiale : les cabanons 

conserveront leur destination agricole. 

− Les ouvertures (fenêtres, portes) sont autorisées. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Article N  3. Mixité fonctionnelle 

 Non règlementé. 

Article N  4. Mixité sociale 

 Non règlementé. 

 

Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3.  Implantation des constructions 

Article N  5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 Voir article N2. 

 

Article N  6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

Article N  7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds 

de parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 
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 La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction (débord de toiture, dans la limite de 2 rangs 

de génoises non compris) au point le plus proche des limites séparatives du terrain doit être au moins égale à la 

moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

Article N  8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

Article N  9. Volumétrie 

  Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

En zones N, pour toutes constructions 

 Le volume du bâti doit s’intégrer dans le paysage : 

− Soit en se raccrochant à un bâtiment existant en respectant l’harmonie des volumes, matériaux et des coloris.  

− Soit en s’appuyant sur les lignes du paysage telles 

que les chemins, voies, les haies, les bosquets, les 

murets, la topographie, pour éviter l’impression 

d’un volume bâti isolé. 

 Les talutages seront évités, ou si techniquement 

impossible, ceux-ci devront impérativement être 

intégrés par un travail sur le végétal. 

 Les nouveaux volumes bâtis favoriseront les 

décrochements pour atténuer l’effet de masse, 

animer le volume et s’intégrer à la construction 

existante. 

 Exemple de volumes en accord avec la 

construction préexistante. 

Article N  10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

 La hauteur des constructions à destination d’habitation et leurs extensions ne peut dépasser 7 mètres à l’égout du 

toit. 

 Toutefois, cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments agricoles dont la spécificité technique nécessite une 

hauteur différente. 
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Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 Il est conseillé de consulter le guide pour l’insertion paysagère des bâtiments agricoles du Parc Naturel 

Régional du Verdon 

Article N  11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 S’affranchissent des règles de l’article 11 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière. 

Article N  12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

Article N  13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

Article N  14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

Article N  15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 S’affranchissent des règles de l’article 15 des dispositions communes les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière. 

Article N  16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

Article N  17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

Article N  18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

Article N  19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 Aucun éclairage ne doit être orienté vers la végétation riveraine des vallons.  

 

Section 3. Desserte des constructions 

Sous-section 7. Stationnement 

Article N  20. Stationnement des véhicules motorisés 
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 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

Article N  21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article N  22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

Article N  23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article N  24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

 Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’un puits ou d’un forage devra respecter une distance 

minimale de 35 mètres par rapport à toute installation d’assainissement non collectif existante. 

 Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’un puits ou d’un forage devra respecter une distance 

minimale de 50 mètres par rapport à l’activité d’élevage. 

Article N  25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

 Afin de satisfaire à la protection des usages l’implantation d’un système d’assainissement non collectif devra respecter 

une distance minimale de 35 mètres par rapport à aux puits ou forages existants. 

Article N  26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

Article N  27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

Article N  28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

Article N  29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

Article N  30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 dispositions communes qui s’appliquent également. 
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Titre VIII :  Dispositions spécifiques aux STECAL  

Un STECAL est un Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées, délimité au plan de 

zonage et repéré par un indice « st ». 

La zone « N » comprend un STECAL : 

Le secteur Nsta : correspondant au domaine de la Rotonde. 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

Article STECAL 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

Article STECAL 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

Sont autorisés : 

 Les constructions destinées aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle et à la restauration. 

 Les constructions à usage d’habitation. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Article STECAL 3. Mixité fonctionnelle 

 Non règlementé 

Article STECAL 4. Mixité sociale 

 Non règlementé 

 

Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

Sous-section 3.  Implantation des constructions 

Article STECAL 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 L’emprise maximale des constructions est limitée à 2 000 m2. 

 



Page 58 sur 60 

 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes - Révision n°1 du PLU - Règlement    

Article STECAL 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

Article STECAL 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds 

de parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction (débord de toiture, dans la limite de 2 rangs 

de génoises non compris) au point le plus proche des limites séparatives du terrain doit être au moins égale à la 

moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

 

Article STECAL 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

Article STECAL 9. Volumétrie 

  Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

Article STECAL 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

 La hauteur des constructions à destination d’habitation et leurs extensions ne peut dépasser la hauteur des 

constructions existantes. Cette dernière est calculée à l’égout du toit. 

 Toutefois, cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments agricoles dont la spécificité technique nécessite une 

hauteur différente. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article STECAL 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

Article STECAL 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

Article STECAL 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

Article STECAL 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

Article STECAL 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 
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Article STECAL 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 Les dispositions générales relatives au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions communes à toutes les zones sont définies dans les « dispositions générales », 

dans le titre I du présent document. Il convient de s’y reporter. 

Article STECAL 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

Article STECAL 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

Article STECAL 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 L’éclairage doit être orienté au plus près des constructions, et sera interdit s’il est orienté vers la végétation, les 

espaces naturels ou agricoles riverains.  

 

Section 3. Desserte des constructions 

Sous-section 7. Stationnement 

Article STECAL 20. Stationnement des véhicules motorisés 

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

Article STECAL 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article STECAL 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

Article STECAL 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article STECAL 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes qui s’appliquent également. 
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Article STECAL 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes qui s’appliquent également. 

Article STECAL 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

Article STECAL 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

Article STECAL 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

Article STECAL 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

Article STECAL 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 dispositions communes qui s’appliquent également. 
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Annexe n° 1. Lexique national de l’urbanisme  

 



Page 4 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 5 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 6 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 7 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 8 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   

 
 



Page 9 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   

Complément au lexique national de l’urbanisme 
 
Acrotère 
Socle disposé aux extrémités ou au sommet d'un fronton ou d'une colonne et servant de support à des 
statues, à des vases ou à d'autres ornements. 
 
Adaptations mineures 
Les règles définies par les articles 3 à 16 d’un PLU peuvent faire l’objet d’assouplissements rendus 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou le caractère des constructions 
avoisinantes, lorsque l’écart par rapport à la règle est faible. 
 
Affouillement de sol – exhaussement de sol 
Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins 
qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 
exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 
affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres 
carré. 
Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement (à l’exception des affouillements rendus nécessaires 
pour l’implantation des constructions bénéficiant d’un permis de construire et affouillements réalisés 
sur l’emprise des voies de circulation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que 
la réalisation de l‘ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie 
d’affouillement est supérieure à 1.000 m² ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure 
à 2.000 tonnes (voir définition « carrière »). 
En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur 
l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la 
nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l’article R214-
1 du code de l'environnement). 
 
Allège 
Partie en matériau léger d'un mur de façade, comprise sur sa largeur entre les jambages de la baie et 
sur sa hauteur entre le plancher et la partie inférieure de la baie, et servant de garde-fou et de mur 
d'appui. 
 
Bâtiment existant de caractère 
Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti présentant un intérêt architectural non 
issu de construction réalisée avec des matériaux de type bardage métallique. 
 
Cabanisation 
Occupation et/ou construction illicite à destination d’habitat permanent ou temporaire, de stockage 
ou de loisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine public ou privé d’une collectivité. 
 
Clôture 
Constitue une clôture, toute édification d’un ouvrage destiné à fermer un espace. L'édification d'une 
clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les cas prévus à l'article R421-12 du Code 
de l’Urbanisme. 
 
Continuum 
Espace qui n'est pas interrompu. 
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Droit de Préemption Urbain (DPU) 
Le code de l’urbanisme, dans son article L.211-1, autorise les communes dotées d’un PLU approuvé à 
instituer un DPU sur tout ou partie des zones urbaines U et des zones d’urbanisation future AU 
délimitées par le plan de zonage. 
Le DPU est un outil de politique foncière mis à disposition des communes. Il facilite la mise en œuvre 
du projet urbain défini dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 
Dans les zones soumises au DPU, les ventes d’immeubles ou de terrains font l’objet d’une Déclaration 
d’Intention d’Aliéner (DIA). La commune peut faire usage de son DPU dans un délai de deux mois. Dans 
ce cas, elle doit motiver son achat. En effet, l’usage du DPU n’est possible qu’en vue de réaliser des 
opérations d’intérêt général (ou de constituer des réserves pour les réaliser) prévues au code de 
l’urbanisme. Ces opérations d’intérêt général concernent :  
Les actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, 
une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 
économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements 
collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de 
permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non 
bâti et les espaces naturels (article L 300-1 du code de l’urbanisme). 
 
Égout du toit 
Ligne basse d’un pan de couverture : ce point de référence permet de définir une hauteur de façade. 
 
Emplacement réservé 
Terrain désigné par le PLU comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par une 
collectivité publique dans le but d’y implanter un équipement public, un équipement ou ouvrage 
d’intérêt général, de l’habitat social etc. Le terrain concerné (indiqué au plan de zonage) devient alors 
inconstructible pour toute autre opération.  
 
Emprise au sol 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 
inclus (balcons, coursives, loggias…). Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et 
les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ou des encorbellements. Les terrasses de plein pied n’ayant ni surélévation significative ni 
fondations profondes ne sont pas constitutives d’emprise au sol. 
 
Espace boisé classé 
Le PLU peut désigner des espaces boisés dits « classés », à conserver, à protéger ou à créer : bois, parc, 
alignement d’arbres, arbre isolé… Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode 
d’occupation du sol. Toute coupe ou abattage est subordonné à une autorisation délivrée par l’autorité 
compétente. Tout défrichement est interdit. 
 
Espace libre 
Les espaces libres des articles 13 du règlement de PLU sont les espaces sur lesquels ne s’exerce pas 
l’emprise au sol des constructions. Ces espaces comprennent, les espaces verts, les jeux pour enfants, 
les terrasses, les allées recouvertes ou enherbées, les clôtures…. 
 
Existence légale 
L’existence légale d’un bâtiment est définie comme suit :  

4 Si le bâtiment est postérieur à 1943 il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis 
constitue son existence légale. 

4 Si le bâtiment est antérieur à 1943, il faut se référer aux actes de propriété faisant référence à 
l’existence de la construction.  

 



Page 11 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   

Extensions de bâtiments existants 
« La jurisprudence actuelle permet de définir celle-ci comme des aménagements attenants au 
bâtiment principal existant, d’une seule et même enveloppe bâtie et de dimensions significativement 
inférieures à celles du bâtiment auquel ils s’intègrent » (source : avis de l’Etat sur le projet de PLU, 
21/07/2016). 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies ou à l’alignement 
L’article 6 définit les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies ou à l’alignement. 
Sauf dispositions contraires au règlement, il s’agit de l’ensemble des voies ouvertes à la circulation 
générale, qu’elles soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction (voies 
piétonnes, cyclistes, routes, chemin, places, parc de stationnement public…). 
Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de 
remaniement parcellaire. 
 
Installation classée 
Un établissement industriel ou agricole, une carrière, … entrent dans la catégorie des ICPE (installations 
classées pour la protection de l’environnement) quand ils peuvent être la cause de dangers ou 
d’inconvénients notamment pour : 

4 l’agriculture, 
4 la commodité du voisinage, 
4 la sécurité, la salubrité, la santé publique, 
4 la protection de la nature et de l’environnement, 
4 la conservation des sites et monuments. 

Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, soumettant l’ouverture de 
telles installations à un régime d’autorisation préalable ou de simple déclaration, selon le degré de 
gravité des nuisances dont elles peuvent être la cause : bruit, dangers d’explosion ou d’incendie… Cette 
réglementation relève du code de l’environnement. 
Au sens de l’article L511-1 du Code de l’Environnement, sont considérés comme installations classées, 
« Les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, 
soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. Les dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des 
articles 1er et 4 du Code Minier. » 
 
Parcelle 
C’est le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un numéro 
et rattachée à une section cadastrale. 
 
Secteur 
C’est l’ensemble des terrains appartenant à une zone auxquels s’appliquent, outre le corps de règles 
valable pour toute la zone, certaines règles particulières (ex : Uaa, Ni…). 
 
Servitude d’utilité publique 
C’est une mesure de protection limitant le droit d’utilisation du sol. Elle concerne certains ouvrages et 
sites publics existants (forêt, lignes électriques…). Ces servitudes sont instituées indépendamment du 
PLU par des actes administratifs spécifiques et deviennent applicables dès lors que leur procédures 
d’institution ont été accomplies. La liste des servitudes figure dans les annexes générales du PLU, 
document n°6 du dossier de PLU. 
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Superficie du terrain 
La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire est celle de l’unité foncière. 
 
Surface de plancher (SP) 
La surface de plancher est l’unique référence pour l’application de l’ensemble des règles d’urbanisme 
nécessitant, auparavant, un calcul des surfaces des constructions en SHOB (surface hors œuvre brute) 
et SHON (surface hors œuvre nette). 

Article R.112-2 du code de l’urbanisme 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à 
partir du nu intérieur des façades après déduction :  
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les 
aires de manœuvres ;  
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, 
industriel ou commercial ;  
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre 
qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage 
des déchets ;  
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par 
une partie commune ;  
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application 
des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

 
Terrain ou Unité Foncière 
Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même 
propriétaire ou de la même indivision. 
 
Tuile canal 
Tuile en forme de demi-cylindre ; tuile creuse ou tuile romaine. 
 
Transparence hydraulique 
Dans le règlement du PLU la transparence hydraulique, fait référence à l’aptitude que possède un 
ouvrage ou un aménagement à ne pas faire obstacle aux mouvements des eaux. Globalement, un 
ouvrage est dit “transparent” d’un point de vue hydraulique lorsqu’il n’amplifie pas le niveau des plus 
hautes eaux, ne réduit pas la zone d’expansion des crues, n’allonge pas la durée des inondations ou 
n’augmente pas leur étendue, n’intensifie pas la vitesse d’écoulement des eaux… 
 
Voie 
Voie publique : l’emprise d’une voie publique est délimitée par l’alignement. L’emprise se compose de 
la plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules) et de ses annexes 
(accotements, trottoirs, fossés, talus). L’alignement d’une voie constitue la limite entre le domaine 
public et le domaine privé. 
Voie privée : constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et disposant 
des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction 
de son régime de propriété. 
 
Volet 
Les volets, appelés aussi contrevents, sont des éléments du décor de la façade dont la fonction est 
l'occultation des baies et pour se protéger contre l'effraction. 

4 Volets en bois sur cadre : volets traditionnels formés d'un cours de planches verticales et de 
traverses clouées complétées par des montants assurant le calfeutrement (cadre non 
assemblé).  

4 Volets à doubles lames : volets à planches croisées sont constitués d'un cours de planches 
verticales assemblé à un cours de planches horizontales à l'aide de clous retournés et intégrés 
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au bois. Les ferrages sont constitués de pentures, de gonds, d'espagnolettes, de crochets et 
d'arrêts de volets pour le maintien en position ouverte. Les ferrages sont peints dans la même 
couleur que les volets. 

4 Volets à persienne : contrevent extérieur formé d'un châssis entre les montants duquel sont 
assemblées, parallèlement, des lamelles mobiles de bois, de métal ou de matière plastique, 
disposées en claire-voie et permettant ainsi de protéger une fenêtre du soleil ou de la pluie ou 
de régler la lumière tout en laissant pénétrer un peu d'air à l'intérieur. 

volets en bois sur cadre 

  

volets à doubles lames 

  

Volets à persienne 

  
 
Zonage 
Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols 
particulière, exprimée par un signe (Ua, Ub, N, A…). Les limites de zones peuvent ne pas correspondre 
aux limites parcellaires. 
 
Zone 
Un zone est constituée par l’ensemble des terrains faisant l’objet d’une même vocation et soumis aux 
mêmes règles. 
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Zone urbaine 
Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 
Zones à urbaniser 
Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. 
Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et le règlement. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 
 
Zones agricoles 
Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles. 
 
Zones naturelles 
Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels. 
 
Zone refuge 
Une zone refuge est un espace permettant aux occupants du bâtiment de se mettre à l'abri dans 
l’attente de l'arrivée des secours ou de la fin de l’inondation dans de bonnes conditions de sécurité. 
Elle doit être située au moins 0,20 m au-dessus de la cote de référence. Elle doit être facilement 
accessible de l’intérieur (unité fonctionnelle) et présenter une issue de secours aisément accessible de 
l’extérieur pour permettre l'intervention des services de secours et l'évacuation des personnes. Elle 
doit présenter des conditions de sécurité satisfaisantes et sa conception doit permettre aux personnes 
de se manifester auprès des équipes de secours. 
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Annexe n° 2. Annexe au règlement de la zone A 
 
Critères de définition de l’exploitation agricole et de la notion de constructions directement 
nécessaires à son activité : 
 
En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 
 

a. L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale 
devra disposer de deux Surfaces Minimales d’Assujettissement (S.M.A.). La SMA est fixée par 
arrêté préfectoral.  

b. Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne 
disposent pas de surface minimale d’assujettissement, définie par l’arrêté ci-dessus évoqué, 
les revenus annuels dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

c. Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code 
Rural pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles 
s’inscrivent dans le prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support 
l’exploitation. 

 

 
Définition de la notion de constructions directement nécessaires à l’exploitation agricole : 
 

• En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole. 

• La preuve de la nécessité de bâtiments ou d’aménagements pour l’exploitation agricole doit donc être 
apportée dans les dossiers d’autorisation d’urbanisme. Le projet agricole doit y être clairement précisé 
ainsi que l’activité existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

• Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette 
nécessité et l’existence d’une exploitation agricole répondant à la définition précédente. 

• Exemples de pièces à fournir : 
o Existence d’une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l’exploitation agricole 

permet d’être bénéficiaire de l’Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) en tant que Chef 
d’Exploitation, avis d’imposition laissant apparaître des revenus agricoles, cartes grises des engins 
agricoles ...  

o Taille de l’exploitation agricole : relevé d’exploitation délivré par la MSA prouvant la surface cultivée 
ou l’importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, factures, 
convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage...). 

o Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments déjà 
existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et leur 
localisation par rapport au siège d’exploitation, relevé de propriété…  
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Annexe n° 3. Etude hydraulique d’inondabilité des principaux cours 
d’eau 
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Annexe n° 4. Liste des espèces végétales exotiques envahissantes et 

potentiellement envahissantes de Paca 
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4.1. Liste des espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) 
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4.2. Liste des espèces végétales exotiques potentiellement envahissantes (EVEpotE) 
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Annexe n° 5. Arrêté préfectoral portant règlement permanent du 
débroussaillement obligatoire et du maintien en état débroussaillé 
dans le département du Var – 30 mars 2015 
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Annexe n° 6. Illustration de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 
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Annexe n° 7. Arrêté préfectoral n°2017/01-004 du 8 février 2017 
portant approbation du règlement départemental de Défense 
Extérieure Contre l’Incendie du Var 
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Annexe n° 8. Porter à connaissance du risque incendie de forêt 
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Extrait Annexe 1 : Carte d’aléa incendie de forêt, à consulter sur le portail internet de l’Etat dans le Var, 
dans la rubrique « quels risques sur ma commune » 
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Aléa incendie de forêt et zones du PLU de Villecroze : 
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Annexe n° 9. Préconisations du SDIS en matière : de desserte et 
d’accessibilité, dispositions constructives dans les zones soumises au 
risque incendie de forêt, aménagement des espaces communs publics 
ou privés 
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Annexe n° 10. Arrêté préfectoral portant dispense de déclaration de 
coupes d’arbres en espace boisé classé – 30 aout 2012 
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Annexe n° 11. Arrêté préfectoral n°DDTM/SAF/2025-08 du 26 
septembre 2025 portant règlement permanent du débroussaillement 
obligatoire et du maintien en état débroussaillé dans les espaces 
exposés aux risques d’incendie de forêt dans le département du Var 
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Voir Plan communal de gestion des obligations légales de débroussaillement de Villecroze (octobre 

2025) disponible en Mairie.  
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Annexe n° 12. Arrêté préfectoral – haie anti dérive 
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Annexe n° 13. Porter à connaissance communal « Retrait-
gonflement des sols argileux » 

 
Carte d’exposition au phénomène de retrait et gonflement des argiles (conf. article DG 20) : 
 

 
Source : www.georisques.gouv.fr 
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Annexe n° 14. Porter à connaissance de l’aléa sismique 

 



Page 165 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 166 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 167 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 168 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 169 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 170 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 171 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 172 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 173 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 174 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 175 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 176 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 177 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 178 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 179 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 180 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 181 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 182 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   



Page 183 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   

 
  



Page 184 sur 190 

 

  Commune de Villecroze-les-Grottes  -  Révision n°1 du PLU – Annexe au règlement   

Annexe n° 15. Risque d’exposition au radon 
 
Le radon est un gaz radioactif ayant un effet cancérogène sur les poumons et dont l’impact sanitaire 
est avéré. Il est présent sur l’ensemble du territoire français, avec de fortes disparités géographiques.  
Des évolutions réglementaires récentes et en cours viennent renforcer la politique de prise en compte 
du « risque radon » sur le territoire français mise en place jusqu’en juin 2018. 
La cartographie du « risque radon » en France métropolitaine, qui prenait pour base le département, 
a été remplacée par une cartographie communale. Pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
nouvelle délimitation des zones à potentiel radon, d’échelle communale, impacte désormais des 
communes dans les 6 départements de la région, et notamment un grand nombre de communes le 
long de la Côte d’Azur et dans les Alpes. 
La nouvelle réglementation prévoit par ailleurs une prise en compte du risque radon par des publics 
plus larges que dans le dispositif antérieur : diverses catégories d’établissements recevant du public et 
tous les lieux de travail souterrains ou situés au niveau du rez-de-chaussée. 
Pour ces établissements, la réglementation prévoit des mesurages du radon et, dans le cas du 
dépassement du niveau de référence en radon dans l’air de 300 Becquerels par mètre cube en 
moyenne annuelle (Bq/m3), la mise en œuvre d’actions correctives. 
 
Le contexte réglementaire 
Le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire prend des 
dispositions concernant l’exposition de populations au radon dans diverses catégories 
d’établissements recevant du public (ERP) et tous les lieux de travail souterrains ou situés au niveau 
du rez-de-chaussée, et prévoit notamment : 
• L’abaissement du niveau de référence de l’activité volumique en radon dans les bâtiments de 400 
Bq/m3 à 300 Bq/m3, niveau au-dessus duquel il est jugé inapproprié de permettre la survenance 
d’expositions des travailleurs ; 
• Le découpage du territoire national en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols : 

  - Zone 1 : zones à potentiel radon faible ; 
  - Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers 

peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ; 
  - Zone 3 : zones à potentiel radon significatif 
 

 
 
La commune de Villecroze-les-Grottes est classée en catégorie 1, correspondant à un potentiel de 
radon faible. 

javascript:;
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036984723&fastPos=2&fastReqId=1442086805&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Annexe n° 16. Zones de présomption de prescription archéologique 
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1. Emplacements réservés 

 
Les Emplacements Réservés sont repérés sur les plans conformément à la légende, auxquels s’appliquent les 

dispositions du code de l’urbanisme et autres législations et réglementations en vigueur les concernant. La 

construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non. Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités 

publiques ou les titulaires de services publics pour l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations 

d'intérêt général ou d'espaces verts. (cf. document n°4.1.3  « Prescriptions graphiques réglementaires »). 

Intitulé 
Exemple de 

représentation graphique 

Emplacements Réservés 

définis par l’article R151-34 du code de l’urbanisme 
 

Le droit de délaissement : le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé ou grevé d'une servitude 

peut mettre en œuvre son droit de délaissement, dans les conditions et délais prévus aux articles L152-2 et 

L230-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

Numéro Destination Bénéficiaire Largeur ou surface 

1 
Création d’un espace vert, création d’une zone de 
stationnement et maintien du cône de vue sur le village 

Commune 2 360 m2 

2 
Elargissement du chemin de Soleillat et création d’une aire 
de retournement 

Commune 5 m 

3 
Elargissement du chemin des Combes, passage de réseau et 
création d’une aire de retournement 

Commune 5 m 

4 Elargissement du chemin de Barbebelle Commune 5 m 

5 Elargissement du chemin de Clavary Commune 5 m 

6 Elargissement du chemin des Cadenières Commune 5 m 

7 Élargissement du chemin de la Colle Commune 7 m 

8 Elargissement du chemin de Barbabié Commune 7 m 

9 Recalibrage de la RD 557 entre les PR 8+140 et 13+000 Département 9 m 

10 Elargissement de la RD 560 Département 9 m 

11 Création d’un giratoire RD 560/RD 251 Département 6 000 m2 

12 Elargissement de la RD 51 entre les PR 2 et 3+0820  Département 7 m 

13 Elargissement de la Route de Barbebelle (RD 251) Département 7 m 
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2. Sites et éléments à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre 

culturel, historique ou architectural 

 

Le règlement du PLU, dans sa partie écrite (document 4.1.1, dans les dispositions générales du règlement) et 

dans ses documents graphiques (documents 4.2 du règlement) identifie des éléments de patrimoine de qualité 

qui seront protégés au sein du document d’urbanisme.  

L’article L151-19 : du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut : «identifier et localiser les éléments 

de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 

définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation». 

Intitulé : 
Exemple de 

représentation graphique 

 
Identifie et localise le patrimoine bâti et paysager à protéger, à 
conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou architectural défini par l’article R151-41 
du code de l’urbanisme 
 

 

 

L’article R151-41 du code de l’urbanisme dispose : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité 

et la diversité architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise en valeur du 

patrimoine, le règlement peut (…)3° identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, 

à mettre en valeur ou à requalifier mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de 

construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de 

démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. » 

 

Dispositions règlementaires applicables :  

Pour le patrimoine identifié sur les documents graphique par des losanges vert, au titre des articles R151-41 et 
L151-19 du code de l’urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural, seuls sont 
autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient réalisés en préservant les 
formes, les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des constructions identifiées. En tout état de cause, les 
travaux entrepris sur ces constructions devront respecter et conserver les styles architecturaux d’origine des 
dites constructions. 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
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N° Désignation Localisation Photos Description 

1 Basse fontaine 

Rue basse 
fontaine 

Section AB 
parcelle n°322 

 

Fontaine la plus ancienne du village. 
Date de construction inconnue, mais les 
archives communales indiquent que des 
travaux de réparation ont été effectués 
en 1749. 

2 
Fontaine de la 

Bourgade 

Rue Roger 
Maurice 

Domaine public 
 
 

 

La fontaine de la Bourgade porte l’ancien 
nom de la rue.  
Le 11 février 1849, une souscription était 
signée par 19 habitants de la bourgade. Ils 
ont réuni la somme de 100 francs et 50 
centimes qui a été versée à la caisse de la 
mairie pour participer au financement de 
sa construction. 

3 
Fontaine de la 

Marianne 

Domaine public 
 

Place Gabriel Péri  
 

Village 

 

En avril 1943, des miliciens ont voulu 
ôter le buste de la Marianne, symbole de 
la République. Les Villecroziens se sont 
battus avec armes et boules de pétanque 
pour la récupérer et la cacher jusqu'à la 
fin de la guerre. Trop vétuste, l'originale 
a dû être remplacée vers 1960. Ce 
soulèvement villageois spontané est 
unique en France et le village le célèbre 
chaque année. 

4 
Fontaine de la 
rue de France 

Rue de France 
Domaine public 

 

 

5 
Fontaine du 

Brousson d’or 

Place de la 
Souvenance 

 
Domaine Public 

 

La fontaine du Brousson d'or est aussi 
appelée Fontaine de la bouche d'or.  
Elle possède quatre arrivées d’eau et un 
bassin de rinçage. Un petit tuyau de 
cuivre bien poli et brillant assurait la 
direction de l’arrivée d’eau.  
« Brousson » signifie un tuyau de fontaine 
en provençal. 
Ce fut la première fontaine construite à 
Villecroze, lorsque le château en face, 
aujourd’hui transformé en habitations, 
avait un aspect purement féodal. 
Les abords immédiats du château étaient 
pourvus de portes, fermées la nuit ou en 
temps de siège. En cas d’isolement du 
village, c’était la fontaine du Brousson 
d’Or qui approvisionnait le village en eau. 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

6 
Fontaine du 

champ de foire 

Domaine public 
 

Place Général de 
Gaulle 

 

La fontaine du champ de foire est située 
sur la place Général de Gaulle, en face de 
l'école communale. En 1909, une 
adduction d'eau est envisagée pour 
amener l'eau de grottes vers l'école et 
deux ans plus tard, une fontaine est 
édifiée afin de faciliter l'arrosage des 
jardins et des prés alentours. 
Cette fontaine a été déplacée en ??? 
pour être adossée à la façade de l'école. 

7 
Fontaine du 

château 
Section AB 

parcelle n°503 

 

la fontaine du château date de 1870. 
L’autorisation de construction fut donnée 
en mai 1867. Elle est composée de deux 
bassins.   
Le plus élevé était destiné à un usage 
domestique, le second servait 
d’abreuvoir pour les animaux des 
bergeries du village. 

8 Lavoir 
Domaine public 

 
Rue des écoles 

 

 

9 
Chapelle des 
Sœurs Saint-

Jean 

Section OB 
parcelle n°26 

 

Dans la chapelle Notre-Dame des Anges, 
l’ex-voto le plus ancien  date de 1882. Elle 
a donc vraisemblablement été bâtie à la 
fin du XIXème siècle. 
 

10 
Chapelle Saint-

Anne 
Section AD 

parcelle n°16 

 

 

11 
Chapelle Saint-

Jean 
Section AK 

parcelle n°188 

 

la chapelle Saint Jean, construite en l’an 
1007, témoignage de l’activité des 
templiers dans la région. 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

12 

Bâtiments 
voisins de la 
chapelle des 

templiers 
(monument 
historique) 

Section AM 
parcelle n°52 

 

Bâtiments du 13ème siècle, antérieur au 
13ème siècle et du 19ème siècle : Tour, 
réfectoire, usine, fours….. 

13 
Eglise Notre-

Dame des sept 
douleurs 

Section AB 
parcelle n°293 

 

 

14 
Croix du 

cimetière 
Section B parcelle 

n°4 

 

 

15 

Croix de la 
chapelle des 
sœurs Saint-

Jean 

Section OB 
parcelle n°24 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

16 
Croix de 
mission 

Traverse César 
angle rue Joseph 

Gabriel 

 

 

17 
Croix de 

mission 1818 
Section B parcelle 

n°5 

 

 

18 
Croix de 

mission 1854 
Section AD 

parcelle n°628 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

19 
Oratoire Saint-

Donat 

Section OD 
parcelle n°4 
Croisement 
RD4/ch.des 
Allumines 

 

 

20 
Oratoire Saint-

Eloi 

Section OD 
parcelle n°98 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21 
Oratoires 

Saint-Louis et 
Saint-Jean  

Section AC 
parcelles n°39 et 

42 

 

 

22 Château 
Section AB 

parcelle n°503 

 

 

23 
Grotte 

troglodytes 
Section B parcelle 

n°166 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

24 
Horloge 
publique 

Section B parcelle 
n°345 

 

 

25 
Monument aux 

morts 
Section B parcelle 

n°4 

 

 

26 Pont vieux 
Domaine public 

Rue du Pont 
Vieux 

 

 

27 Vieux four 
Rue basse 
fontaine 

 

 

28 
Maison de 
l’Américain 

Section B parcelle 
n°166 

Parc des Grottes 

 

Bâtiment abritant une importante 
colonie de chauve-souris qui doit être 
préservée. 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

29 
Encadrements 

de porte 

Section AB 
parcelle n°301 
Rue de France 

 

 

30 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelles n°303 et 

304 
Rue de France 

 

 

31 
Eléments du 
rempart du 

château 

Section AB 
parcelles n°308 et 

310 
Rue de France 

 

 

32 Les Arcades 
Rue des Arcades 
Domaine public 

 

Au nombre de 8, elles supportaient les 
habitations construites au-dessus. 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

33 
Encadrement 

de porte, 
façade 

Section AB 
parcelle n°365 
15, Rue Basse 

Fontaine 

 

 

34 
Encadrement 

de porte, 
façade 

Section AB 
parcelle n°369 
5, Rue Basse 

Fontaine 

 

 

35 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°357 
12, Rue Basse 

Fontaine 

 

Encadrement datant de 1783 
(date inscrite sur le linteau) 

36 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°356 
Rue du Vieux 

Four 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

37 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°357 
Rue du Vieux 

Four 

 

 

38 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°240 
30, Rue Roger 

Maurice 

 

 

39 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°240 
28, Rue Roger 

Maurice 

 

 

40 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°237 
26, Rue Roger 

Maurice 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

41 
Encadrement 
de porte et 

façade 

Section AB 
parcelle n°337 

Rue Roger 
Maurice 

 

 

42 
Encadrements 

de porte 

Section AB 
parcelle n°234 
20, Rue Roger 

Maurice 

 

 

43 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°230 
16, Rue Roger 

Maurice 

 

 

44 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°225 
4, Rue Roger 

Maurice 

 

 

45 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°223 
4, Rue Roger 

Maurice 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

46 

Encadrement 
de porte 
Ancienne 

mairie 

Section AB 
parcelle n°260 

1, Rue de 
l’Horloge 

 

 

47 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°284 
2, Rue Joseph 

Gabriel 

 

 

48 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°283 

Rue Joseph 
Gabriel 

 

 

49 
Encadrements 

de porte 

Section AB 
parcelle n°265 
3, Rue Joseph 

Gabriel 

 

Encadrement datant de 1773 
(date inscrite sur le linteau) 
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N° Désignation Localisation Photos Description 

50 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°277 
10, Rue Joseph 

Gabriel 

 

 

51 
Encadrement 

de porte 

Section AB 
parcelle n°503 

9, Ancienne route 
de Draguignan 
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3. Bâtiments pouvant faite l’objet d’un changement de destination 

 
L’article L151-11 du code de l’urbanisme dispose : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le 

règlement peut : (…) 2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.» 

 

Intitulé 
Exemple de 

représentation graphique 

bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination 

définis par l’article R151-35° du code de l’urbanisme  
 

 Localisation 
Destination 

actuelle 

Changement 
de 

destination 
autorisé 

 
Lieu-dit 

Section 
et 

parcelle 
État des lieux Photo 

1 Les 
Esparus 

AK 179 Ancienne porcherie 
dégradée, qui n’est plus 
utilisée par l’activité 
agricole (faible surface et 
hauteur). 

 
 
 

 

Ancien 
bâtiment 
d’élevage. 
 
Déjà 
construit et 
visible sur 
une vue 
aérienne 
datant de 
1934 
 

Logement 

Caractéristiques à 
préserver 

- ossature en pierres 
apparentes 

- couverture en tuiles canal 
- toiture à un pan 
- intégration dans le 

paysage 
- 3 ouvertures à préserver 

sur le devant 

2 Les 
Cadenières 

AI 538, 
539, 541 État des lieux 

 
 

 
 

 

Logement 
et 
commerce 
 
Déjà 
construit et 
visible sur 
une vue 
aérienne 
datant de 
1934 
 

Logement 

Ancienne usine de 
carrelage, qui a en partie 
mutée en commerce 
restaurant. 
En zone naturelle des 
différents PLU qui se sont 
succédés. 
Le changement de 
destination concerne la 
partie qui est un ancien 
local commercial. 
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4. Les espaces boisés classés 

Les Espaces Boisés Classés (EBC), auxquels s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme, et notamment 

son article L113-1, et autres législations et réglementations en vigueur les concernant, sont désignés par le PLU 

comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer et sont repérés sur les documents graphiques par les 

symboles définis en légende. 

 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

EBC (Espaces boisés classés)  

 

 

Le classement en Espace Boisé interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant 

comme tels aux documents graphiques, sauf exceptions listées par l’Arrêté Préfectoral du 30 août 2012 portant 

dispense de déclaration de coupes d’arbres en espaces boisés classés. 

 

5. Terrains cultivés et espaces non bâtis à protéger 

Dans les zones urbaines, peuvent être identifiés des terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le 

cas échéant, les desservent. 

Intitulé 
Exemple de 

représentation graphique 

Terrains cultivés et espaces non bâtis à protéger en zones U et AU 
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6. Zones humides 

 

L’article L151-23 du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut «identifier et localiser les éléments de 

paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 

préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont 

celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4. Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et 

les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels 

que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent». 

 

Intitulé : Représentation graphique 

Éléments de paysage et sites et secteurs à protéger pour des 

motifs d'ordre écologique définis par l’article R151-43 du code 

de l’urbanisme : Zone humide  

 

 

7. Zone de richesse du sol 

 
Une étude approfondie des principaux gisements d’argiles de la région de Salernes (dont fait partie la 
commune de Villecroze-les-Grottes) a été conduite par le BRGM. 
 
Afin de préserver la ressource, les zones cartographiées dans cette étude figure au document graphique du 
PLU. 
 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

Zone de richesse du sol : argile  

 

 


